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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

29/05/2018
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal d’AURAY (56) est convoqué,  pour  une session qui s’ouvrira  le

29/05/2018 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES SEANCES DE CONSEILS 
MUNICIPAUX DES 27 MARS 2018 ET 10 AVRIL 2018 P.7

2- DGS - MAINTIEN OU NON-MAINTIEN DES FONCTIONS D'ADJOINT AU MAIRE 
DE M. JOSEPH ROCHELLE P.8

3- DGS - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA CREATION D'UNE CHAMBRE 
FUNERAIRE P.20

4- DGS - RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES SUR LA 
GESTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE 
ATLANTIQUE CONCERNANT LES EXERCICES 2014 ET SUIVANTS P.21

5- DAGRH - MAINTIEN D’UN COMITÉ TECHNIQUE ET D’UN COMITÉ D’HYGIÈNE, 
DE SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL COMMUNS ENTRE LA 
COLLECTIVITÉ ET LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS RATTACHÉS (C.C.A.S., 
FOYER LOGEMENT, SERVICE D’AIDES À DOMICILE), FIXATION DU NOMBRE DE 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL, MAINTIEN DU PARITARISME, DÉCISION DU 
RECUEIL DE L’AVIS DES REPRÉSENTANTS DE LA COLLECTIVITÉ AUPRÈS DE 
CES INSTANCES. P.70

6- DAGRH - ENGAGEMENT DANS LE CADRE D'UN SERVICE CIVIQUE P.73

7- DAGRH - RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES SERVICES P.77

8- DF - TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) - APPROBATION 
DE LA GRILLE TARIFAIRE 2019 P.125

9- DF - ACHAT DE REPAS CONFECTIONNES LIVRES EN LIAISON FROIDE POUR 
LES RESTAURANTS SCOLAIRES ET ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX ET LES 
REPAS POUR LE PORTAGE A DOMICILE DU CCAS D'AURAY P.128

10- DF - GARANTIE À 50% D'UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 19 900 € AUPRÈS 
DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE BRETAGNE SUD HABITAT, POUR LE 
REAMENAGEMENT DES HALLS D'ENTREE DES BATIMENTS E ET F POUR LE 
PARCO POINTER P.132

11- DF - GARANTIE À 50% D'UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 12 713 € AUPRÈS 
DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE BRETAGNE SUD HABITAT, POUR 
DES TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE DE CARRELAGE SUR LES PALIERS DE LA 
RESIDENCE "BELLE ILE" P.156
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12- DF - GARANTIE À 50% D'UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 295 100 € AUPRÈS 
DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE BRETAGNE SUD HABITAT, POUR LE 
REAMENAGEMENT DES HALLS D'ENTREE DES BATIMENTS A ET B POUR LE 
PARCO POINTER P.180

13- DF - MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES A PROCÉDURES ADAPTÉES 
PASSÉS DU 21 SEPTEMBRE 2017 AU 30 AVRIL 2018 P.204

14- DAC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LES VILLES DE BREC'H ET 
PLUNERET P.210

15- DAC - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2018/2019 DES SERVICES 
CULTURELS P.216

16- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION 
D’OCCUPATION TEMPORAIRE ENTRE LA VILLE D’AURAY ET L’ARGONAUTE P.231

17- DAC - ARCHIVES - PATRIMOINE - DEMANDE D'INSCRIPTION DU CHATEAU AU 
TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES P.237

18- DSTS - CONVENTION RELATIVE A LA CREATION DU PARCOURS VTT SUR DE 
LA COMMUNE D'AURAY - SITE LABELLISE FEDERATION FRANCAISE DE 
CYCLISME D'AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE P.238

19- DSTS - CLOITRE VENELLE DES AUGUSTINES - AUTORISATION DE DÉPOSER 
UNE DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX P.243

20- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE : DEMANDE D'UNE 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE L'ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE 
BENJAMIN FRANKLIN P.248

21- DSTS - UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX PAR LES 
COLLEGES ET LES LYCEES : ACTUALISATION DE LA CONVENTION AVEC LE 
CONSEIL DEPARTEMENTAL ET LE COLLEGE LE VERGER - INFORMATION SUR 
LES PARTICIPATIONS FINANCIERES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ET 
REGIONAL P.249

22- DSTS - TOILETTES DE L’ÉCOLE DIWAN - AUTORISATION DE DÉPOSER UNE 
DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX P.251

23- DSTS - ALLÉE DU MAUSOLÉE CADOUDAL - AUTORISATION DE DÉPOSER 
UNE DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX P.257

24- DU - TOUL GARROS - DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE 
PUBLIC POUR LA CESSION DES PARCELLES AW N° 1470 ET 582 AU PROFIT DE 
LA SCI BLÉRIOT TOUL GARROS P.276

25- DU - ESPACES NATURELS SENSIBLES - ÉCHANGE SANS SOULTE AVEC LE 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU MORBIHAN P.281
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26- DEEJ - OUVERTURE D'UNE ZONE DE GRATUITE SOLIDAIRE PORTEE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
BRETAGNE SUD HABITAT P.290

27- DEEJ - MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT DE SALLES DU CENTRE DE 
LOISIRS ARLEQUIN POUR L'ASSOCIATION A PORTEE D'CHOEUR - APPROBATION
DE LA CONVENTION ET AUTORISATION À DONNER AU MAIRE POUR LA SIGNER

P.296

28- DSTS - DÉNOMINATION DE VOIES P.301

29- DF - CONVENTION CONCERNANT LA CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE
COMMANDE RELATIF A LA REHABILITATION DU RESEAU D'ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USEES, RENOUVELLEMENT DU RESEAU D'EAU POTABLE ET 
REHABILITATION D'UN RESEAU D'ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
RUES DE LA PAIX ET MERMOZ P.304

30- DF - RESTRUCTURATION DU COMPLEXE DE LA FORET - LANCEMENT DU 
CONCOURS DE MAITRISE D'OEUVRE P.310

31- DGS - ADDITIF A LA DELIBERATION DES TARIFS DU 12 DECEMBRE 2017 
AUGMENTATION DE LA DUREE DE REDUCTION DE 50% DES TARIFS DES 
HALLES POUR LES NOUVEAUX ABONNES DONT L'ETAL SE SITUE EN 
PERIPHERIE DES HALLES P.314
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SEANCE ORDINAIRE DU 

29/05/2018

Le mardi  29  mai  2018 à 19  HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de  la  Commune
d’AURAY  (Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  22  mai  2018,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Monsieur Jean DUMOULIN, Monsieur Gérard GUILLOU, Madame Pierrette LE BAYON,
Monsieur  Azaïs  TOUATI,  Monsieur  Jean-Claude  BOUQUET,  Monsieur  Joseph
ROCHELLE,  Madame  Françoise  NAEL,  Monsieur  Ronan  ALLAIN,  Madame  Annie
RENARD,  Madame Marie-Joëlle  MIRSCHLER,  Monsieur  Armel  EVANNO,  Monsieur
Patrick GOUEGOUX, Monsieur Benoît GUYOT, Madame Fabienne HOCHET, Monsieur
Maurice  LE  CHAMPION,  Madame  Valérie  ROUSSEAU,  Monsieur  Jean-Michel
LASSALLE, Madame Mireille  JOLY, Madame Marina LE ROUZIC,  Monsieur  Laurent
LE  CHAPELAIN,  Monsieur  Jean-Pierre  GRUSON,  Madame  Marie-Noëlle
POMMEREUIL, Monsieur Roland LE SAUCE, Madame Kaourintine HULAUD, Monsieur
François GRENET (de la question 1 à 2), Madame Nathalie BOUVILLE, Monsieur Yazid
BOUGUELLID,  Monsieur  Christian PELTAIS,  Monsieur  Mathieu LAMOUR,  Madame
Aurélie QUEIJO (à partir de la question 7)

Absents excusés : 
Monsieur  Jean-Yves  MAHEO  (procuration  donnée  à  Monsieur  Gérard  GUILLOU),
Madame Aurélie QUEIJO (procuration donnée à Madame Marina LE ROUZIC de la
question  1  à  6),  Madame  Valérie  VINET-GELLE  (procuration  donnée  à  Monsieur
Maurice  LE  CHAMPION),  Madame  Emmanuelle  HERVIO  (procuration  donnée  à
Madame  Marie-Noëlle  POMMEREUIL),  François  GRENET  (procuration  donnée  à
Monsieur LAMOUR à partir de la question 3)

Secrétaire de séance : Madame Nathalie BOUVILLE
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1- DGS - APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES SEANCES DE CONSEILS 
MUNICIPAUX DES 27 MARS 2018 ET 10 AVRIL 2018

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal du Conseil municipal du 27 mars 2018
a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal du Conseil municipal du 10 avril 2018 a
été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance de Conseil municipal du 27 mars 2018.

- APPROUVE le procès-verbal de la séance de Conseil municipal du 10 avril 2018.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018
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2- DGS - MAINTIEN OU NON-MAINTIEN DES FONCTIONS D'ADJOINT AU MAIRE 
DE M. JOSEPH ROCHELLE

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Le Maire informe le Conseil municipal qu'aux termes des articles L. 2122-7-2 et L.2122-
4 du Code Général des Collectivités territoriales les adjoints sont élus au scrutin de liste
à la majorité absolue sans panachage ni vote préférentiel et que le vote a lieu à bulletin
secret.
Il rappelle que par délibération du Conseil Municipal du 13 décembre 2016, la liste des
adjoints avait été établie comme suit : 

1er Adjoint Gérard GUILLOU
2ème Adjoint Pierrette LE BAYON
3ème Adjoint Azaïs TOUATI
4ème Adjoint Jean-Claude BOUQUET
5ème Adjoint Jean-Yves MAHEO
6ème Adjoint Aurélie QUEIJO
7ème Adjoint Joseph ROCHELLE
8ème Adjoint Françoise NAEL-PEZRES
9ème Adjoint Ronan ALLAIN

Il  indique  que,  selon  les  articles  L. 2122-18  et  L. 2122-20  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, le  maire est seul chargé de l'administration mais qu'il peut
sous sa surveillance et sa responsabilité déléguer par arrêté une partie de ses fonctions
à un ou plusieurs adjoints et  que ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas
rapportées.

Il  précise  que  par  arrêté  en  date  du  17  juin  2015,  il  avait  confié  à  M.  Joseph
ROCHELLE,  7e adjoint,  une  délégation  de  fonctions  et  de  signature  relative  aux
finances et au budget.

M. le Maire informe que par arrêté en date du 15 mai 2018, il a décidé de rapporter les
délégations accordées à M. Joseph ROCHELLE.

En application de l'article L. 2122-18 du Code Général  des Collectivités Territoriales,
lorsque  le  maire  prend  un  arrêté  retirant  les  délégations  à  un  adjoint,  le  conseil
municipal  doit  se prononcer sur le  maintien ou le non-maintien de celui-ci  dans  ses
fonctions.

Dans ces conditions et à la suite du retrait des délégations de fonctions et de signature
de M. Joseph ROCHELLE, il appartient au conseil municipal de se prononcer sur son
maintien ou sur son non maintien dans ses fonctions d’adjoint.

Treize conseillers municipaux se prononcent pour un vote à bulletin secret.

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (18 voix pour le maintien),
15 voix contre le maintien :
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Le Conseil municipal :

- DECIDE du maintien des fonctions d'adjoint au Maire de M. Joseph ROCHELLE.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

INTERVENTIONS :

M. LE MAIRE : L’arrêté du 15 mai retirant la délégation de Joseph Rochelle n’est pas
une décision que j’ai prise seul. C’est la décision d’une majorité des membres de notre
groupe majoritaire,  décision prise suite  aux  positionnements  et votes récents  de M.
Rochelle.
Cette décision est définitive.
Le positionnement  de Joseph  Rochelle  aurait  dû naturellement  déboucher  sur  une
démission de sa part,  ce que je lui ai proposé et ce qu’il  a refusé. Le retrait  de sa
délégation est donc la conséquence de ce refus.
Le bordereau présenté aujourd’hui est la suite logique et réglementaire de ce retrait.
Le vote qui va être effectué ce soir par chacun des conseillers présents ou représentés
doit  permettre  ultérieurement  l’élection  d’un  nouvel  adjoint  et  l’attribution  de  la
délégation des finances et du budget.  Il n’est pas question en effet  que je garde ce
portefeuille en direct.
Le vote qui va être effectué ne porte pas sur le jugement de la qualité du travail et de
l’investissement de Joseph Rochelle.  Tout le monde s’accorde, et moi le premier, à le
reconnaître. 
La délégation du Maire vers un adjoint suppose une confiance réciproque sans faille
vis-à-vis du Maire d’abord, mais aussi vis-à-vis du groupe majoritaire qui doit porter et
exécuter le programme sur lequel il a été élu.
Cette confiance a été perdue. Joseph Rochelle ne peut pas être dehors et dedans.
Il n’est pas envisageable de lui confier une autre délégation.
Le maintien de son poste d’adjoint conduirait à la suppression immédiate des 4 postes
de conseillers délégués. Cette situation serait préjudiciable à ces 4 conseillers qui n’ont
pas démérité et préjudiciable à la bonne marche de la gouvernance de la Collectivité.
S’agissant  d’une  décision  relative  à  la  gouvernance  et  à  la  cohésion  du  groupe
majoritaire, je fais appel à la cohérence du groupe majoritaire face à l’engagement pris
pour 6 ans suite à notre élection en avril 2014.  
Avant de passer au vote, je laisse la parole à ceux qui le souhaitent. 
Pour la clarté de la délibération je propose que chacun s’exprime une seule fois.
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M. GRENET : Depuis votre élection en 2014, votre attitude ne cesse de nous étonner :
-  Vous  avez  retiré  sa  délégation à  Valérie  Rousseau,  votre  adjointe en  charge de
l’Environnement  et  du  développement  durable,  vous  avez  changé la  délégation de
Ronan Allain,  adjoint  à  la culture pour  une délégation « placard » au développement
économique (1 réunion de la commission par an). Ils avaient émis des désaccords.
- Aujourd’hui,  c’est votre  adjoint  aux finances qui  se voit  retirer sa délégation. Pour
quelle raison ? Parce qu’il a dit son désaccord sur certains points.
- Tout cela c’est votre affaire. Mais je rappelle que le retrait de délégation ne doit  pas
être un motif étranger à la bonne marche de l’administration communale.
- De ce fait, vous montrez une fois de plus que vous n’acceptez pas un avis différent du
votre.
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Vous  nous  demandez  de voter  pour  le  maintien ou  le  non  maintien des  fonctions
d’adjoint de Joseph Rochelle. C’est une fois de plus, brutal et humiliant pour celui qui
est concerné.
Ce n’est pas notre idée de la démocratie et de la gestion d’une commune.
-  Décidément,  cette  fin  de  mandat  ne  se  déroule  pas  dans  un  climat  serein,  la
population jugera…
- Aujourd’hui, une question subsiste : A qui le tour ensuite ?

M. LE SAUCE : Ce bordereau pris isolément devrait nous amener à s’en tenir à votre
décision,  à  nos  déclarations  passées  et  considérer  à  nouveau  que  cela  ne  nous
concerne en rien, nous les élus de l’opposition. 
Mais ce bordereau au regard de ce qu’il induit et surtout de ce qui vous a conduit  à
nous le soumettre n’est en rien anodin et nous oblige à ne pas être indifférent quant au
vote à exprimer.
Après  avoir  redistribué  les  rôles  en  février  2016  entre  trois  de  vos  adjoints  pour
insubordination de l’un d’entre eux, mis au pilori en décembre 2016 une autre adjointe
et tout cela avec l’assentiment de votre majorité municipale, vous demandez à nouveau
aux conseillers municipaux de sanctionner l’un de vos adjoints.
Mais force est de constater que depuis 2016 votre mode de gouvernance, Monsieur le
Maire, a semble t’il fait voler en éclat cette belle unanimité qui prévalait jusqu’à présent.
Aujourd’hui vous êtes bel et bien contesté au sein de votre équipe municipale au point
de voir certains de vos choix malmenés comme lors de l’adoption du PLU ou du Budget
Primitif 2018, ou certains de vos projets non soutenus à l’exemple du skate-park. 
Sans  préjuger  du  résultat  du  vote à  venir,  il  n’en  reste  pas  moins  vrai  que  votre
légitimité à poursuivre votre mandat est belle et  bien écornée. Nous pouvons espérer
qu’à l’avenir les choix et les orientations soient un peu plus partagés, discutés au sein
des commissions et autres groupes de travail, et ainsi nous éviter, nous les conseillers
municipaux  d’opposition  mais  aussi  de  la  majorité  me  semble  t’il,  d’en  prendre
connaissance en Conseil municipal ou par voie de presse. 
Albert  Camus a écrit  que « La démocratie, ce n’est pas la loi de la majorité,  mais la
protection de la minorité ». En effet, à mes yeux la démocratie ne peut pas se limiter à
un seul point de vue, au contraire c’est accepter les différences de points de vue et
admettre  que l’on peut être  en désaccord, que l’on peut  l’exprimer  sans  pressions,
menaces et sanctions, sans que cela remettre en cause l’édifice même qui encadre son
exercice. Aussi notre vote visera à protéger cette minorité d’expression au sein de ce
Conseil municipal. 

M.  LASSALLE :  M.  le  Maire,  Madame  la  Conseillère  régionale,  Mesdames  et
Messieurs les Conseillers, cher Joseph,

Les évènements de ces dernières semaines m’ont déjà conduit  à sortir de la réserve
inhérente aux membres de la majorité pour défendre l’intérêt financier des Alréennes et
des Alréens face à votre volonté M. le Maire d’imposer vos décisions sans concertation.
La première intervention concernait la convention avec l’Argonaute et son bordereau
mal ficelé qui allait à l’encontre de l’avis de la commission développement économique
et surtout des intérêts financiers de la ville pour lequel nous avons été obligés de vous
mettre en minorité pour vous le faire admettre.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  11/316



La deuxième intervention, plus générale, concernait votre budget d’investissement que
vous  nous avez présenté lors du dernier Conseil,  truffé  d’imprécisions, de choix peu
judicieux, de projets aux montants pharaoniques mal élaborés ou surévalués par vous-
même  et  certains  de vos  adjoints  référents  conduisant  inéluctablement  à  un vaste
gaspillage. Nous avons été 15 sur 33 à ne pas voter favorablement.
La troisième intervention concernait  votre trop cher skate-park M. le  Maire ou, de la
même manière nous avons été obligés de vous  mettre  en minorité  pour vous  faire
comprendre que le montant de l’investissement d’un demi-million d’euros n’était pas en
adéquation avec les besoins de la Ville et de ses habitants et que le choix de l’endroit
allait briser la quiétude des habitants du quartier.
Suite à ces différentes mises en minorité ou à ces très fortes alertes qui auraient dû
déjà être considérées comme l’échec de votre méthode M. le Maire, j’attendais, nous
attendions une forme de prise de conscience qui aurait dû entraîner de votre part une
volonté de faire des compromis, de montrer des signes d’apaisements, de répits,  une
envie de faire vivre la démocratie au sein même de ce Conseil tout en admettant enfin
que votre avis n’est pas le seul.
Et bien Mesdames et Messieurs que nenni le premier bordereau que vous présentez ce
soir  est  un  bordereau  d’exclusion.  Bravo  M.  le  Maire.  Bravo  pour  cette  nouvelle
démonstration de votre sens du dialogue, de la démocratie et du consensus.
En effet  vous  proposez  à nos  voix de maintenir  ou de ne pas  maintenir  dans  ses
fonctions  d’adjoint  M.  Rochelle  après  avoir  pris  seul  la  décision  de  lui  retirer  ses
délégations et sans avoir pris la peine de consulter l’ensemble de votre majorité et tout
cela pourquoi ? Parce qu’il  a levé le  doigt  pour demander  un vote à bulletin  secret
comme 14 d’entre nous d’ailleurs  ou parce qu’il a émis une réserve sur le PLU pour
vous inciter à défendre l’intérêt général des Alréens face aux excès de la loi littorale ou
de la loi Notre. 
Quel triste spectacle vous offrez une fois de plus dans cette enceinte. Je vois déjà la
presse qui pourra de nouveau titrer sur un Acte 3 pour ce nouvel épisode.
Tout cela est consternant M. le Maire, indigne, c’est exactement ce que les gens ne
veulent plus voir en politique.

Cet  évènement démontre une nouvelle  étape dans  la  dérive autocratique qui  vous
anime avec la mise en place de votre méthode d’écrasement, la méthode Dumoulin, qui
se caractérise quel qu’en soit le sujet par votre souhait  de faire passer les choses en
force, en les décidant seul ou avec votre garde rapprochée (« droit dans les bottes et
comme le chef a dit ») et d’utiliser tous les moyens à votre disposition pour y arriver. 
M. le  Maire,  des  Alréennes  et des  Alréens  me disent  « on se croirait  en Corée du
nord ! ».
Mais non ici nous sommes à Auray en France berceau de la Démocratie.
Les  évictions  d’adjoints car  ils  ont levé le  doigt ;  les  réunions  budgétaires  où vous
présentez les choses alors qu’elles  sont déjà décidées ;  les  réunions  d’élus en petit
comité chez vous entre vin et saucisson pour influencer les votes des moins acquis à
votre cause ; les interventions préparées comme nous le prouverons le déchaînement
de prises de parole ce soir, les appels téléphoniques par vous-même ou par certains de
vos proches à des conseillers municipaux pour faire pression et s’assurer de leur vote
ou de leur pouvoir ; sans parler évidemment des convocations (invitations comme vous
dites) dans votre bureau avec votre fidèle 1er Adjoint pour les 6 personnes dont je fais
partie qui ont levé le doigt pour vous écouter nous faire la leçon ou encore et c’est bien
triste, de ces mails envoyés à M. Rochelle par vos derniers fidèles sous votre pression
insistante avec copie à l’ensemble du groupe majoritaire pour l’inciter à démissionner
avec  quelques  perles  je  dois  le  dire  dignes  des  heures  les  plus  sombres  de notre
histoire.
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Ou enfin lors de ces dernières réunions  sentant sûrement que les choses pouvaient
vous  échapper,  vous  annonciez  que  dans  le  cas  d’un  maintien  en fonction de M.
Rochelle  vous  ne  redonneriez  pas  les  délégations  aux  4  conseillers  délégués
uniquement pour leur faire peur et s’assurer sous la contrainte de leurs votes.
En agissant ainsi vous bafouez la démocratie et la morale.
Depuis 4 années vous divisez pour mieux régner et cela au détriment de la quiétude et
des intérêts de notre jolie ville d’Auray, des citoyens qui nous ont élus, des élus comme
moi qui vous ont nommé Maire et qui le regrettent aujourd’hui.
Je n’essayerai  donc  plus  de vous  convaincre,  M. le  Maire,  puisque je  vous  ai  une
nouvelle fois demandé en réunion de majorité la semaine dernière de revenir sur votre
décision de retirer les délégations à M. Rochelle pour apaiser les choses et vous avez
une nouvelle fois refusé cette main tendue.
Je ne perdrai  pas  non plus  mon temps  et  mon énergie  ce soir à  essayer de vous
convaincre que vous faites l’erreur de votre mandat en souhaitant évincer M. Rochelle.
Son dévouement, sa compétence en matière de finances publiques, son attachement à
la démocratie, son honnêteté et sa rigueur auprès de la population, des services de la
mairie,  des membres de la commission finances dont je fais partie sont les mots qui
reviennent dans les propos de la majorité des élus ici présent.
Les citoyens doivent savoir que la démocratie est en danger dans leur ville et  que le
vote de ce soir va bien au-delà du simple fait de maintenir ou non M. Rochelle dans ses
fonctions, qu’il  va bien au-delà des clivages  politiques, ou d’une loyauté aveugle et
sourde…, ou même d’alliances d’un autre temps qui n’ont d’intérêt que de servir ceux
qui les ont faites…,  mais qu’il est plutôt la traduction de l’envie du Maire de régner en
maître sans contrôle sur la ville.
Car après ce vote que va-t-il nous proposer ?
Virer  d’autres adjoints  ou d’autres  délégués  qui  ne diraient pas  amen à toutes  ses
envies y compris les plus folles ?
Nommer quel adjoint fantoche aux finances pour disposer librement des deniers publics
? 
Signer quels engagements colossaux au nom des Alréennes et des Alréens ? L’Hôtel
Dieu comme vous l’avez déclaré lors du dernier conseil sans nous en faire part avant, le
centre technique municipal pour un demi-million d’euros afin de déménager 6 bureaux,
les travaux de la maison du gardien et du dortoir de Keryvonnick pour 230 000 euros,
un skate-park pour un autre ½ million d’euros et j’en passe.
Et bien ce soir Je vous dis une nouvelle fois non M. le Maire.
Il faut que cette dérive autocratique cesse et pour cela chers collègues ce soir 29 mai
2018 solennellement dans cette enceinte je voterai et  vous invite à le faire également
par  delà les  sensibilités  politiques,  au  nom d’une majorité  qui  partage des  valeurs
d’écoute,  de  dialogue  et  de  respect  bref  de  Démocratie  pour  maintenir  dans  ses
fonctions d’adjoint notre collègue Joseph Rochelle .
Merci de votre attention.
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Mme HOCHET :  Mesdames et Messieurs.  Je me permets de prendre la parole  afin
d’apporter un point de vue concernant la situation de ce soir. En effet, nous avons ces
dernières réunions eu à subir de la part  de Monsieur Joseph Rochelle et  de certains
membres du groupe majorité attaques et défiance. Ceci est inacceptable, quel groupe
pourrait accepter ce manque de loyauté envers sa majorité. La loyauté se démontre par
le  respect de l’engagement pris,  par ses règles de conduite et  par  sa probité.  Nous
avons  élu  notre  Maire  lors  d’élection  démocratique,  il  est  de  notre  mission  de
l’accompagner  dans  l’exercice de  ses  fonctions  afin  que nous  puissions  mettre  en
œuvre le programme pour lequel les Alréennes et Alréens nous ont mandatés et ceci en
toute sérénité, confiance et loyauté. Juste un dernier point, Mesdames et Messieurs de
l’opposition. Dans le cadre de ce mandat un retrait de poste d’adjoint a eu lieu le 22
novembre  2016.  Vous  avez  eu  à  ce  moment  un  positionnement  cohérent  en  ne
participant pas au vote. Je m’autorise à penser que vous aurez la même attitude ce soir.
Je vous remercie pour votre écoute 

M.  LE CHAPELAIN :  Mesdames,  Messieurs.  Le  bordereau  de  ce  soir  consiste  à
confirmer, ou pas, le maintien des fonctions d’adjoint de Monsieur Rochelle. C’est une
décision lourde de conséquences, qui selon moi, émane des choix politiques pris par
toi, Joseph.
Pour illustrer ceci, je prendrai un seul exemple : le Plan Local d’Urbanisme. Tu as fait le
choix de voter contre celui-ci. Pour rappel,  la révision du PLU a été entamée dans le
précédent mandat et voté, seulement, au mois d'avril 2018. Il y a eu une cinquantaine
de réunions auxquelles tu as participé puisque tu siégeais dans le comité de pilotage de
révision de ce dernier. Lorsque des décisions sont prises, il faut savoir les respecter. 
Pour conclure, je voterai pour le retrait de tes fonctions d’adjoint puisque, je considère,
que c’est le résultat des choix que tu as pris.

M. ALLAIN :  Le 24 mars 2014, Jean Dumoulin  et  moi-même faisions alliance pour
présenter une équipe unique et un programme commun. Le 30 mars 2014, les Alréens
et les Alréennes nous ont accordé leur confiance sur la base de cette alliance. Depuis le
début du mandat, nous nous appliquons à mettre en place nos propositions.
Nous avons  tous  des parcours différents,  des  origines  différentes  et des  caractères
différents. Faire alliance, ce n’est pas faire des clones mais créer une cohérence avec
les apports des uns et des autres. Tous comme nous sommes au sein de ce Conseil,
nous portons la volonté des Alréens et des Alréennes. Lorsque l’on s’engage dans une
instance politique, l’intérêt général prime sur les projets individuels. Nous devons veiller
chaque jour à ce que les habitants et les usagers de la ville puissent évoluer en toute
quiétude sans que l’un d’entre eux ne se sente lésé. Ils n’ont pas à subir les humeurs
des élus.
Suite  aux derniers Conseils municipaux, nous faisons le constat d’une fracture entre
certains  d’entre nous.  Il  est  tellement plus  facile  de détruire  que de construire.  Les
envies politiques des uns ou des autres ne doivent pas venir en contradiction avec la
nécessité de travailler pour tous les Alréens. Les habitants de notre cité ne doivent pas
pâtir de cette situation et pourtant nous en prenons la direction si nous n’agissons pas.
Et  comme  disait  Winston  Churchill :  "Je  ne  m’inquiète  jamais  de  l’action,  mais
seulement de l’inaction".
Voilà pourquoi je voterai pour le non maintien des fonctions d’adjoint  au Maire de M.
Rochelle. Je ne peux pas admettre qu’un élu de la majorité saborde le travail d’équipe.
Plus  que tout,  je souhaite que l’on se remette au travail sérieusement pour tous les
Alréens, car ils n’ont que faire de nos petites histoires de personnes.
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Mme MIRSCHLER : Élus rappelons nous quelques principes déontologiques au sein de
l'équipe municipale,  auprès  des  services municipaux  et auprès  de la  population :  le
principe de fidélité,  le  principe d'impartialité.  Sources  :  Charte de l'élu  local,  CGCT
article 1111-1-1, Loi du 31/03/2015. C’est pourquoi je serais favorable au non maintien
des fonctions d’adjoint de Monsieur Joseph Rochelle.

Mme LE BAYON : En 2014, les Alréens ont voté pour une équipe qui a désigné Jean
Dumoulin  Maire.  L’équipe  majoritaire  s’est  fixé un  programme  et  des  objectifs  qui
nécessitent cohésion. Cette cohésion est sous tendue par la confiance facteur essentiel
au  fonctionnement  et  à  la  réussite.  A  ce  jour  cette  confiance  est  altérée.  Des
dissensions se sont installées de manière latente puis ouverte. Joseph Rochelle s’est
écarté de l’équipe cherchant sans doute d’autres espaces de légitimité (immédiats ou
futurs). Son positionnement lors des votes du PLU et du budget (à l’élaboration duquel il
a largement contribué) signent sa dissidence. L’objectif de la majorité aujourd’hui est de
restaurer  la  sérénité  et  maintenir  voire  de  relever  la  confiance  des  Alréens  en
poursuivant les actions menées.

M. GUILLOU : je tiens d’abord à dire que cette intervention est de ma propre initiative et
n’est  téléguidée par  personne.  Nous  nous  sommes engagés sur  un programme en
2014. Nous avons demandé aux Alréennes et aux Alréens de voter pour l’équipe "Bien
vivre à Auray",  pour  une durée de  6  ans.  Ils  nous  ont  élus.  Nous  avons  choisi  à
l’unanimité au sein de notre majorité le Maire. Ce choix confère un triple rôle.  Il est le
responsable de la légalité des décisions de la commune, le PLU par exemple, il est
officier  de  police  judiciaire  et  doit  mettre  en  œuvre  avec  ses  équipes  d’élus  et
d’administratifs les choix politiques de la majorité. Nous avons un engagement scellé
avec la population de réaliser ce que nous avons promis et c’est cela notre engagement
le  plus  fort.  Notre seul  repère est  la  population Alréenne et  non pas  nos querelles
internes.  Ces  discussions  au sein de la  majorité  doivent  se passer  en  réunion de
municipalité  et  de majorité  et  nous  avons  l’engagement  d’être  unis  lors  du conseil
municipal.  Un adjoint qui vote un bordereau majeur au conseil municipal doit  prendre
ses responsabilité et  démissionner. Les propos de Jean-Pierre Chevènement en 1983
me brûlent les lèvres. Si l’adjoint ne veut pas démissionner, le Maire n’a d’autres choix
que de lui enlever la délégation et de demander la suppression de son poste d’adjoint
pour  conserver  l’intégralité de l’équipe".  En effet  et  ce n’est pas  une dissuasion, le
maintien du poste d’adjoint  sans délégation entraîne la  suppression des délégations
accordées aux conseillers municipaux délégués et donc la suppression de leurs postes.

Mme POMMEREUIL : ce soir c’est bien la première fois depuis 2014 que je vois autant
d’élus de la majorité prendre la parole. Je crois que ça n’est jamais arrivé. Cela aura au
moins  eu l’effet  de faire  parler  les  gens.  Et  d’autre part  je  reconnais  bien là  l’état
d’esprit, votre état d’esprit, que nous avons rencontré pour la première fois au cours de
la campagne municipale. 

M. ROCHELLE :  Monsieur le Maire si le voulez bien je vais me faire l’avocat de moi
même  et  souhaiterais  avoir  la  parole  en  dernier.  Je  vous  laisse  répondre  aux
interventions puis ensuite je prendrai la parole si vous le voulez bien. Je suis comme
dans un tribunal ici et dans un tribunal la défense a toujours la parole en dernier, juste
avant le jugement. 

M. le MAIRE : en principe c’est toujours le Maire qui parle en dernier, mais nous allons
accorder une dérogation.
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Je voudrais rappeler la raison du vote de ce soir et j’ai rappelé les articles des codes
correspondants et la suite d’un retrait des délégations d’un adjoint. La procédure veut
qu’au Conseil municipal suivant nous statuions sur le maintien ou le non-maintien, ce
n’est pas une décision autocrate de ma part,  mais simplement l’application de la loi.
Plusieurs d’entre vous, Monsieur Le Sauce et Monsieur Grenet, êtes revenus sur des
retraits de délégations, celle de Valérie Rousseau c’est vrai. Ce qui avait été invoqué à
l’époque compte tenu de sa situation professionnelle  c’est son peu de disponibilité.
Quand à la délégation de Ronan Allain, elle ne consistait pas à lui donner un coquille
vide ni un placard comme vous l’avez dit Monsieur Grenet, il s’agissait  de mettre en
cohérence le poste de Ronan Allain avec le poste qu’il a au sein d’AQTA à savoir le
développement économique. Je ne vais pas refaire l’histoire, mais il était évident que le
développement  économique  de  la  ville  d’Auray,  même  si  nous  n’avons  pas  la
compétence,  c’est AQTA qui  l’a,  devait  être  en toute logique assurée par  le  même
homme. 
Je voudrais revenir sur le budget pour lequel vous êtes intervenus surtout Jean-Michel
Lassalle. Je rappelle que le budget n’est pas la décision d’un autocrate, celui que vous
prétendez  que je  sois.  Il  a  fait  l’objet  de  4  longues  réunions  le  soir.  Nous  avons
notamment revu tous les investissements un par un. Nous avons convenu qu’un certain
nombre d’investissements devait être étudié et approfondi, mais en aucun cas ce n’était
la décision d’un seul homme et d’ailleurs ce budget a été voté. 
J’accorderai raison sur un seul point, et nous l’avons reconnu en réunion de majorité, le
bordereau que nous avons présenté sur l’Argonaute au dernier Conseil était mal ficelé.
Nous en faisons amende honorable. Nous n’étions pas prêts et  avons voulu aller trop
vite par rapport à l’échéance d’une convention qui s’était éteinte. 
Le skate-park, je rappelle à Jean-Michel Lassalle qu’il avait été voté une première fois
en 2017, une deuxième fois en 2018 et que vous avez dit lors du dernier Conseil que
vous aviez fait ce vote par surprise. Ce n’est pas une surprise et ce n’est pas le projet
du Maire, mais le dernier Conseil a eu le mérite de remonter un double signal. Celui
qu’on pouvait le faire de manière plus modeste et celui d’envisager de le faire ailleurs
pour l’éloigner des riverains. Riverains que j’ai reçus et nous étudions un contre projet
avec l’adjointe aux sports. Je crois qu’un bon compromis sera trouvé puisque ce projet
est espéré des enfants, des jeunes et de leurs parents. 

M. ROCHELLE : Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les Adjoints et Conseillers
délégués, Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux

Le 15 mai, le maire a adressé à tous les élus de la majorité un message dans lequel il
annonçait qu’il avait pris un arrêté pour me retirer les délégations budget-finances qu’il
m’avait confiées en 2014. 

Contacté alors par la presse locale,  j’avais indiqué aux chefs de rédaction que je ne
ferai pas de déclaration publique avant cette séance du Conseil municipal. J’ai respecté
cette ligne de conduite.

Le Maire, qui semblait avoir pris la même option, a finalement procédé différemment en
faisant une conférence de presse le 17 mai pour étaler à la population ses griefs à mon
encontre. 

Je  n’ai  pas  voulu  répondre.  J’ai  considéré,  que  je  devais  vous  réserver,  à  vous
membres du Conseil municipal, la primeur de mes propos.

Quelles sont les raisons du Maire pour ce retrait de délégation ?

Il faut savoir, et c’est un point essentiel, que le motif d’un retrait de délégation ne doit
pas être étranger à la bonne marche de l’administration municipale. 
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C’est la position constante affirmée à de très nombreuses reprises par le Conseil d’Etat.

Voyons donc les motifs du Maire.

Le premier motif invoqué par le Maire concerne mon vote contre le PLU.

Le PLU, tel qu’il a été adopté, spolie un certain nombre d’Alréens, c’est un fait dont le
Maire a convenu, et cela figure dans le compte-rendu. Certaines habitations se trouvent
désormais, par notre vote, par notre décision, en espace naturel ou agricole, c’est-à-
dire en zone inconstructible, divisant par dix la valeur du bien.

Que l’État rappelle sa position par le biais de décisions du Préfet, c’est son choix, mais
que le Conseil municipal spolie ses administrés m’a semblé particulièrement choquant. 

Est-ce qu’il y avait une urgence absolue à décider le 28 mars la validation de ce PLU ?
L’adjoint  à  l’urbanisme lui-même  tirait  la  sonnette  d’alarme.  Il  disait,  « Monsieur  le
Maire, il n’est pas encore trop tard ».

J’ai donc voté contre ce PLU, en mon âme et conscience, car si je suis élu, c’est pour
défendre les Alréens.

Est-ce qu’il  y  a  une loi,  un décret,  un texte officiel  quelconque  qui  interdirait  à  un
Conseiller municipal de voter contre un bordereau présenté par le Maire ? Non.

Est-ce que ce vote contre gène la Bonne marche de l’administration municipale ? Non.

Et alors où est ma faute ? Pas de faute.

Le second motif invoqué par le maire concerne mon soutien à la demande de vote à
scrutin secret du budget.

Le vote à scrutin secret est permis par la loi, article L 2121-21 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Le vote à bulletins secrets est le seul moyen de protéger une expression libre, qui ne
sera pas ensuite  susceptible  de représailles.  Car  les  représailles  existent :  les  cinq
autres collègues  de la  majorité  qui  ont  osé faire  comme moi,  demander  un vote a
bulletins secrets,  ont tous été convoqués, comme moi, un par un, dans le bureau du
Maire, une sorte de conseil de discipline comme le disait un collègue.

Est-ce que le  fait  de soutenir  une demande de vote à scrutin secret gène la bonne
marche de l’administration municipale ? Non.

Et alors où est ma faute ? Pas de faute.

En définitive, les deux griefs qui me sont reprochés n’entrent pas dans le cadre défini
par le  Conseil  d’Etat puisque je n’ai  en aucune façon perturbé la bonne marche de
l’administration municipale. 

Est-ce que la liberté de vote existe au sein du Conseil municipal d’Auray ? Non. 

Non, puisque c’est précisément ma liberté de vote qui me mène là aujourd’hui, comme
dans un tribunal.

La question que l’on doit se poser : à quoi sert un Conseil municipal s’il faut se taire tout
le temps ou voter comme le souhaite le Maire ou la majorité de la majorité ?

Je  considère,  contrairement  au  Maire,  qu’il  est  parfaitement  sain,  dans  un  Conseil
municipal, de pouvoir s’exprimer librement, et de voter librement.

Je considère, contrairement au Maire, que l’on peut être dans un groupe majoritaire et
être en désaccord officiellement avec une décision. 
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Les élus sont des représentants de la population. Ils n’ont pas le droit, à ce titre,  de
céder à quelque pression que ce soit qui leur retirerait leur liberté de vote. C’est l’intérêt
même du Conseil municipal.

Imposer un vote bloqué sous prétexte qu’on ne doit pas montrer de dissension au sein
d’un groupe, c’est le début d’une dictature.

Le Maire doit être capable d’accepter des divergences officielles dans son propre camp
sans que cela soit considéré par lui comme un crime de lèse-majesté, sans en faire une
affaire personnelle,  sans qu’il  se permette comme il  aime à le  faire,  des remarques
blessantes et calomnieuses d’incompétence.

Dans les journaux, le maire se dit démocrate.

Droit dans ses bottes il nous l’annonce avec de belles phrases. 

Mais la démocratie, ça ne se récite pas comme une leçon apprise par cœur et révisée à
la  hâte  la  veille  d’une  conférence  de  presse,  ou  la  veille  d’un  discours  de
commémoration… La démocratie ça s’applique au quotidien, la démocratie ça se vit, la
démocratie, ça se respecte.

Pourquoi la gestion de notre maire n’a de démocratie que l’apparence ?

Deux éléments importants : l’organisation et la méthode

Pour  l’organisation, l’idée est  simple. On ne peut  pas  discuter  de tout à 25, encore
moins à 33. C’est le leitmotiv du Maire. Il faut faire tout en petit groupe. 

Mais  ensuite,  et  c’est  là  le  problème,  au  lieu  de  présenter  les  diverses  solutions
étudiées à l’ensemble du groupe majoritaire, la plupart du temps, seule la conclusion du
petit groupe est présentée.

Sauf à exercer une vigilance particulière et ne disposant que de documents partiels et
très souvent communiqués moins de 72 heures avant une réunion voire même remis en
séance, il devient très difficile de formuler des objections. 

Et  encore,  dans  le  cas  particulier  du  PLU,  la  réunion  du  groupe  majoritaire  n’est
intervenue qu’une heure avant la réunion du conseil. Impossible dans ces conditions,
de modifier le bordereau. 

Et puisqu’en suite, le groupe majoritaire en Conseil municipal doit suivre, selon le Maire,
comme un seul homme, en vote bloqué, le véritable lieu de décision devient de fait le
petit groupe où il est très facile de jouer de son influence.

Pour la méthode.

Quand on n’est pas d’accord avec le Maire, on est soumis à une forte et continuelle
pression. Il devient très vite moqueur, hautain, méprisant, agressif, parfois insultant. 

Tous mes collègues ont pu, à un moment ou un autre, le constater, le subir et se taire.

La pression, je l’ai subie lorsqu’il a exigé mon départ. Pour me fragiliser, pour m’amener
à démissionner, le Maire a insisté lourdement auprès de certains de mes collègues pour
qu’ils m’adressent des messages déstabilisants voire agressifs.

Comme me l’a souvent rappelé le Maire, voulant me rabaisser, je n’ai jamais été chef
d’entreprise.  Certes. Mais  dans  ma vie  professionnelle  d’Ingénieur  Contrôleur  de la
Navigation  Aérienne,  métier  plus  connu  sous  le  nom  d’aiguilleur  du  ciel,  j’ai  été
spécialement formé pour savoir résister à des situations difficiles.

Pas de chance pour le Maire, je  sais résister,  et je n’ai pas démissionné, malgré sa
pression.
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Aujourd’hui,  puisque  ce  qui  m’est  reproché  est  mon  indépendance  au  Conseil
municipal, la véritable question posée est le rôle du Conseiller municipal.

Est-ce que, lorsqu’on est représentant élu de la population, on a le droit de se taire en
Conseil municipal ?

Est-ce qu’on  n’a  pas  au contraire,  l’obligation de parler,  l’obligation  d’exprimer  son
opinion ?

Si  c’est une position de groupe qui  doit  s’imposer,  gagnons du temps, restons chez
nous. Donnons simplement,  pour les  élus  de la  majorité,  nos 25 pouvoirs au maire.
Dommage, la loi n’autorise qu’un seul pouvoir.

Je demande pour ce bordereau le vote à scrutin secret.

Pour éviter toutes représailles futures du maire envers ceux qui ne vont pas voter selon
sa volonté, le vote à scrutin secret me paraît indispensable.

Je demande aussi que chacun puisse s’exprimer sans avoir l’œil du voisin épiant son
choix. 

Si le vote à scrutin secret est approuvé, il serait  souhaitable de demander à tous les
membres  du  Conseil  municipal  de quitter  la  salle,  avec  une courte  suspension de
séance, pour rédiger en toute quiétude leur bulletin, ou glisser en toute discrétion dans
une enveloppe un bulletin pré-imprimé que j’ai préparé.

Ce vote est essentiel.

Lorsque vous allez vous exprimer en indiquant votre choix par les mots maintien ou
non-maintien,  attention,  il  faut  indiquer  l’un  de  ces  deux  choix,  maintien  ou  non
maintien, lorsque vous allez vous exprimer, au-delà de ma simple personne ou de mon
rôle,  ce  sera  de  votre rôle  de  Conseiller  municipal  dont  il  s’agira  tel  que vous  le
concevez.

Si  vous  approuviez  le  souhait  du  Maire  de  me  retirer  mon  rôle  d’adjoint,  vous
confirmeriez que vous renoncez à tout droit  à la parole,  à tout droit à la différence, à
tout droit de vote libre au sein du Conseil municipal.

En refusant au contraire de me retirer mon rôle d’adjoint, vous allez dire haut et fort au
Maire, que vous valez mieux qu’un pantin qui lève son bras quand le Maire tire la ficelle.

La question ultime, puisqu’il n’y a pas de faute, puisque je n’ai pas perturbé la bonne
marche  de  l’administration  municipale :  Quelle  est  la  vraie  raison  de  ma  mise  à
l’écart des finances ?

Pourquoi donc vouloir se séparer d’un adjoint  aux finances qui,  selon les déclarations
du Maire, et je vous en remercie Monsieur le Maire, selon ses déclarations ici même et
dans la presse, fait bien son travail ?

Puisque  mon  travail  est  reconnu,  pourquoi  m’écarter ?  J’en  termine  sur  cette
interrogation.

Je vous remercie de votre attention.

M. LE MAIRE : il  n’appartient pas à l’adjoint  aux  finances de définir les règles  d’un
scrutin dans  cette  enceinte.  C’est défini dans  les codes  et  dans  les  règles  et  nous
n’allons pas faire des isoloirs dans le couloir. Le vote sera fait comme d’habitude. Ceux
d’entre vous qui souhaitent le maintien de Joseph Rochelle écriront MAINTIEN et ceux
d’entre vous qui ne souhaitent pas son maintien écriront NON MAINTIEN. Il n’est pas
exclu que certains d’entre vous souhaitent s’abstenir également.
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Avant de demander combien d’entre vous souhaitent voter à bulletin secret, je voudrais
apporter deux précisions  par rapport  à  deux  erreurs  de la  part  de Joseph Rochelle.
Concernant le PLU, il indique que certains Alréens vont être floués mais il oublie deux
choses. Le quartier de Kerbois pour lequel nous avons dit que nous envisagerions la
constructibilité plus tard sous forme d’une OAP. Je rappelle que ces choix avaient été
pris en amont du PLU par le PADD. A l’époque la loi Alur nous imposait de limiter la
consommation de foncier. Il nous restait  comme possibilité pour définir les 9 hectares
que l’on avait pressenti pour étendre la constructibilité. Trois choix, Rostevel, Kerbois et
Porte Océane. C’est un choix politique qui a été pris par le groupe majoritaire et qui a
fait l’objet d’un document qui s’appelle le PADD. 
Le vote à bulletin secret d’un budget est bien sur un droit légitime pour n’importe quel
Conseil  municipal  mais  il  devient  choquant  quand c’est l’adjoint  aux finances  qui  a
préparé le budget et qui l’a présenté en groupe majoritaire qui le demande.
Enfin  le  groupe  majoritaire  n’est  pas  sorti  du  chapeau,  toutes  les  collectivités
fonctionnent comme cela. Ce groupe discute, délibère, peut être en désaccord, mais
quand il décide d’un objet il doit être porté à l’unisson au sein du Conseil municipal. 
Je demande maintenant qui souhaite que ce vote soit effectué à bulletin secret ? 

(13 personnes se prononcent pour un vote à bulletin secret). 

M. LE MAIRE : avec 18 voix pour le maintien et 15 voix pour le non maintien le poste
de Joseph Rochelle est maintenu.

M. GRENET : cela fait le troisième Conseil municipal de suite ou vous êtes désavoué.
Je pense aujourd’hui que nous pouvons dire que vous n’avez plus la majorité. Il faudra
en tirer les conclusions qui s’imposent.  Mais je voulais dire que cela me désole que
dans  notre ville  d’Auray  il  se passe  des  choses  comme cela et  que vous  en êtes
entièrement responsable.

Monsieur Grenet quitte la séance à 20h06.

3- DGS - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA CREATION D'UNE CHAMBRE 
FUNERAIRE

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Conformément à l’article R.2223-74 du Code Général des Collectivités Territoriales, la
création et l’extension d’une chambre funéraire est autorisée par le Préfet après avis du
Conseil municipal.

Monsieur  Julien  FAVIER,  a déposé  au  nom  de  FUNECAP OUEST,  une  demande
relative à la création d’une chambre funéraire située 21, rue de Drezen à Auray.

Le projet consiste en la création d’un funérarium dans un bâtiment existant. L’ensemble
sera composé d’un hall d’accueil, de 3 chambres mortuaires, de locaux du personnel,
d’un espace de vente, d’un bureau et d’un sanitaire.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ÉMET un  avis  favorable  sur  le  projet  de  FUNECAP OUEST  de  création  d’une
chambre funéraire, 21, rue de Drezen à Auray.

-  AUTORISE le  Maire  à  réaliser  toutes  opérations  et  signer  tous  documents
nécessaires à la mise en œuvre de la décision. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

4- DGS - RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES SUR LA 
GESTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE 
ATLANTIQUE CONCERNANT LES EXERCICES 2014 ET SUIVANTS

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre de son programme de travail,  la chambre régionale des comptes  de
Bretagne (CRC) a procédé au contrôle des comptes et à l’examen de la gestion de la
communauté de communes pour les exercices 2014 et suivants.

Le rapport comportant les observations définitives de la CRC a été adressé aux Maires
des  communes  membres  de  la  communauté  de  communes  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

En  effet,  le  Code  des  juridictions  financières,  dans  son  article  L  243-8  (crée  par
l’ordonnance n°2006-1360 du 13 octobre 2016) dispose que le rapport  d’observations
définitives que la CRC (Chambre Régionale des Comptes) adresse au Président d’un
EPCI  (Etablissement  Public  de  Coopération  Intercommunale)  sur  sa  gestion  est
également  transmis  par  la  CRC  aux  maires  des  communes  membres  de  cet
établissement public immédiatement après la présentation qui en est faite à l’organe
délibérant de ce dernier. 

Ce rapport  est présenté par  le  maire de chaque commune au plus  proche Conseil
municipal et donne lieu à un débat.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Le Conseil municipal
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- PREND acte de la tenue du débat 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018
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5- DAGRH - MAINTIEN D’UN COMITÉ TECHNIQUE ET D’UN COMITÉ D’HYGIÈNE, 
DE SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL COMMUNS ENTRE LA 
COLLECTIVITÉ ET LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS RATTACHÉS (C.C.A.S., 
FOYER LOGEMENT, SERVICE D’AIDES À DOMICILE), FIXATION DU NOMBRE DE 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL, MAINTIEN DU PARITARISME, DÉCISION DU 
RECUEIL DE L’AVIS DES REPRÉSENTANTS DE LA COLLECTIVITÉ AUPRÈS DE 
CES INSTANCES.

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le Comité Technique est  un organisme consultatif  créé dans  chaque collectivité  ou
établissement employant au moins 50 agents.

C'est une instance de réflexion et de concertation sur les conditions de travail. Il émet
des avis notamment sur :

- l’organisation des administrations
- les conditions générales de fonctionnement des administrations
- les grandes orientations en matière de politiques indemnitaires et de critères de

répartition
- les programmes de modernisation des méthodes et techniques
- la formation professionnelle
- l'action sociale.

Il a connaissance de différents rapports annuels, bisannuels, pluriannuels.

Le  Comité d'Hygiène,  de Sécurité  et  des  Conditions  de Travail  a  pour  mission  de
contribuer à l'amélioration des conditions de travail ainsi qu'à la protection de la santé
physique et mentale et la sécurité des agents au travail. 

Il procède en particulier à l’analyse des risques professionnels, contribue à la promotion
de  la  prévention  des  risques  professionnels,  suggère  toutes  mesures  de nature  à
améliorer l’hygiène et la sécurité du travail, à assurer l’instruction et le perfectionnement
des agents dans les domaines de l’hygiène et de la sécurité.

Le  CHSCT  dispose  également  d’un  certain  nombre  de  pouvoirs  en  matière
d’observation de la mise en œuvre des dispositions relatives à l’hygiène et la sécurité,
d’analyse des situations  de travail  et  de propositions en matière de prévention.  Ses
membres bénéficient d’un droit d’accès dans les locaux de travail relevant de leur aire
de compétence géographique et du droit d’enquête.

Il a connaissance du rapport annuel écrit faisant le bilan de la situation générale de la
santé, de la sécurité et  des conditions de travail et  du programme de prévention des
risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail.

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale et notamment ses articles 32, 33 et 33-1,

Vu le  décret  n°85-565  du 30  mai  1985 modifié  relatif  aux  comités  techniques  des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics et notamment ses articles 1,
2, 4,8 et 26,

Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  70/316



Vu le décret  n°85-603 du 10 juin 1985 modifié  relatif  à l'hygiène et à la sécurité du
travail ainsi qu'à la  médecine professionnelle et  préventive dans la fonction publique
territoriale et notamment ses articles 27, 28,

Il  peut  être  décidé,  par  délibérations  concordantes  des  organes  délibérants  d’une
collectivité  territoriale  et  d’un  ou plusieurs  établissements  publics  rattachés  à  cette
collectivité, de maintenir un Comité Technique et un CHSCT communs respectivement
compétents à l’égard des agents de la  Ville  et  du C.C.A.S. à condition que l’effectif
global concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Considérant  l’intérêt  de  disposer  d’un Comité Technique et  d’un CHSCT communs
respectivement compétents pour l’ensemble des agents de la Ville et du C.C.A.S. ;

Considérant  que  les  effectifs  d’agents  titulaires,  stagiaires,  contractuels  et  contrats
aidés au 1er janvier 2018 :

. Commune =  212 agents, dont 112 femmes et 100 hommes ;

. C.C.A.S. =    72 agents, dont 67 femmes et 5 hommes,
soit un total de 284 agents, dont 179 femmes et 105 hommes,
pour un pourcentage respectif de 63,03 % de femmes et 36,97 % d’hommes,

permettent la création d’un Comité Technique et d’un CHSCT communs ;

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 26 mars
2018, soit plus de 10 semaines avant la date du scrutin,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- DÉCIDE le maintien d’un Comité Technique et d’un CHSCT communs respectivement
compétents pour les agents de la Ville et du C.C.A.S.

- FIXE à cinq le nombre de représentants titulaires du personnel et à cinq le nombre de
représentants suppléants au sein de chacune de ces instances consultatives.

- DÉCIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants
de la collectivité égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants au
sein de chacune de ces instances consultatives.

Ce  nombre  est  fixé  à  cinq  pour  les  représentants  titulaires  et  à  cinq  pour  les
représentants suppléants de la collectivité.

- DÉCIDE le recueil, par le Comité Technique et le CHSCT, de l’avis des représentants
de la collectivité en relevant.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

INTERVENTIONS :

Mme  POMMEREUIL :  nous  avons  appris  qu’il  y  avait  eu  un  audit  de  réalisé  aux
services techniques et nous souhaiterions en avoir les résultats lors d’une prochaine
réunion ?

Mme LE BAYON : bien sur et c’est tout à fait légitime. 

6- DAGRH - ENGAGEMENT DANS LE CADRE D'UN SERVICE CIVIQUE

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le dispositif du Service Civique, créé par la loi 2010-241 du 10 mars 2010 et le décret
n° 2010-485 du 12 mai 2010, a pour objectif d’offrir à des jeunes volontaires de 16 à 25
ans,  l’opportunité  de  s’engager  au  service  d’un  organisme  à  but  non  lucratif
(association)  ou  une  personne  morale  de  droit  public  (collectivités  locales,
établissement  public  ou  services  de  l’état)  pour  l’accomplissement  d’une  mission
d’intérêt général, sur une durée de 6 à 12 mois,  dans l’un des neuf domaines ciblés par
le  dispositif  :  solidarité,  santé,  éducation  pour  tous,  culture  et  loisirs,  sport,
environnement,  mémoire  et  citoyenneté,  développement  international  et  action
humanitaire, intervention d'urgence.

Un agrément est délivré pour 2 ans au vu de la nature des missions proposées et de la
capacité  de la  structure  à  assurer  l’accompagnement  et  à  prendre  en  charge des
volontaires.

Le  service  civique  donne  lieu  à  une  indemnité  versée  directement  par  l’État  au
volontaire,  ainsi qu’à la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de
ce dernier.  (472,97 €/mois au 1er février 2017)

Les  frais d’alimentation ou de transport  sont couverts par  des  prestations en nature
(accès subventionné à un établissement de restauration collective) ou par le versement
d’une indemnité complémentaire de 107,58 €/mois au 1er février 2017 à la charge de la
Collectivité.

Un tuteur doit être désigné au sein de la structure d’accueil. Il sera chargé de préparer
et d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions. 
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VU la Loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 instaurant le service civique,

VU le décret n° 2010-485 du 12 mai 2010 et l’instruction ASC-2010-01 du 24 juin 2010
relatifs au service civique,

CONSIDÉRANT la volonté commune de l’État et de la Ville de développer des actions
d’animation, de médiation,  d’information, de communication et de prévention auprès
des jeunes,

CONSIDÉRANT  le caractère d'intérêt général  des  missions qui seront confiées à  la
personne sous engagement service civique, 

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 abstention(s) :
Monsieur PELTAIS, Monsieur LE SAUCE

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire  ou  son  représentant  à  introduire  un  dossier  de  demande
d'agrément au titre de l'engagement dans le dispositif du Service Civique auprès de la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) ;

-  DONNE son accord de principe à l'accueil de jeunes en service civique volontaire,
après agrément de la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion
Sociale (DRJSCS) ;

- S’ENGAGE à dégager les moyens humains, matériels et financiers nécessaires à la
qualité de l'accueil des volontaires et de la mise en œuvre des missions ;

-  AUTORISE le  Maire ou son représentant à  signer tout acte, convention et  contrat
afférent au dispositif Service Civique tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses
décrets d'application;

- DIT que les crédits nécessaires aux dépenses afférentes à ce dispositif sont prévus au
budget primitif du budget 2018, Chapitre 012, Article 64131.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : Ce dispositif est à voir comme un levier pour promouvoir l’engagement
citoyen et ainsi renforcer les valeurs de fraternité et de solidarité, mais il ne peut pas
être  la  mesure  phare  d’une  politique  en  faveur  de  la  jeunesse.  Pour  les  jeunes
volontaires,  il  peut  être  une  expérience  riche  et  constructive,  pour  autant,  nous
émettrons quelques réserves.

Ce dispositif est loin de résoudre le réel problème de l’emploi des jeunes, notamment
ceux  sortis précocement du système scolaire.  Paradoxalement,  peu de ces  derniers
souscrivent à un service civique : plus d’un service civique sur 2 est du niveau Bac + 2
voir plus. 

Ce  dispositif  ne  doit  pas  non  plus  être  un  moyen  détourné  par  les  collectivités
territoriales  de pourvoir  à  de véritables  emplois  statutaires  à créer  ou  existants  en
raison des difficultés  financières  qu’elles  connaissent.  C’est  en cela  que nous  nous
interrogeons pour la  ville  d’Auray dans la mesure où il s’agirait  d’avoir recours à un
service civique pour mener des actions de médiation et d’animation auprès des jeunes
qui occupent le parvis d’Athéna le samedi. Il est vrai que la vidéo-protection n’est pas
de nature à y répondre !

De plus la faiblesse de l’indemnité versée qui se situe au dessous du seuil de pauvreté
ne semble pas  en adéquation avec  l’engagement demandé aux jeunes, quand bien
même qu’ils soient volontaires. On ne peut pas solliciter l’engagement des jeunes, faire
appel à leur volontarisme, sans qu’en retour la collectivité exprime sa solidarité à leur
endroit, c’est à dire participe réellement à leur insertion économique et sociale, favorise
leur autonomie y compris financière. En cela l’encadrement et le tutorat mis en place
pour les accompagner tout au long de leur engagement, et aussi après, est primordial.

Mme LE BAYON :  j’ai en effet identifié les limites du système. C’est en ce sens que
nous avons bien travaillé sur le tutorat. Pour exemple le service jeunesse avait pensé
dans un premier temps prendre 2 services civiques, mais compte tenu de ce que cela
requièrt  comme encadrement  et  de  l’engagement  que  l’on prend  à l’égard de  ces
jeunes cette possibilité a été récusée. C’est un dispositif qu’il faut mettre en place de
manière très progressive et aller jusqu’au bout de la démarche. Au CCAS par exemple
le jeune qui a été accueilli a démontré en deux mois une capacité d’adaptation et est
passé d’une personne un peu introvertie par des échecs précédents à une personne
épanouie. Je considère que c’est un tremplin et nous restons en ce sens très mesurés
dans nos prises de décisions en terme d’effectif. 

M. LE MAIRE : un service civique n’est pas un poste, le tutorat est important et c’est un
bon tremplin pour les jeunes qui peuvent bénéficier de cet accompagnement.
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M.  LE SAUCE :  les  dispositifs  d’insertion,  de professionnalisation,  d’intégration des
jeunes il  en existe  depuis  les  années 80. Nous n’avons que cela à proposer à nos
jeunes et c’est quand même pas ce qu’il y de mieux. La problématique de la jeunesse
est réelle y compris sur notre territoire alors que nombre de nos entreprises sur le Pays
d’Auray sont en difficulté pour recruter.

Mme LE BAYON : les limites que vous énoncez, en effet viennent du système, mais il
appartient à la collectivité d’apporter sa part à la réalisation de ce dispositif. 
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7- DAGRH - RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES SERVICES

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Une  nouvelle  rédaction  du  règlement  s'avère  nécessaire  afin  d'y  inclure  les
modifications  réglementaires  intervenues  depuis,  de clarifier  certains  points  afin  de
répondre aux questions des agents, et de préciser certaines règles essentielles au bon
fonctionnement des services.

Ces modifications concernent notamment :

1 ) RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES SERVICES

DURÉE ANNUELLE DU TEMPS DE TRAVAIL
Page  1 :  Par  exception  aux  cycles  hebdomadaires  précisés  ci-dessus,  en  cas  de
spécificités de fonctionnement du service, le planning d’un agent pourra être organisé
dans la cadre d’un cycle annuel de 1 607 heures, dans la limite des bornes horaires
réglementaires.

MODALITÉS DE RECUPÉRATION
Page 7 : Récupération des heures à 1,5 pour 1 heure lorsqu’il s’agit d’heures effectuées
un  jour  où l’agent   ne travaille  pas  habituellement  (à  l’exception  des  sessions  de
formation récupérées heure pour heure).

TEMPS DE TRAVAIL ET DÉPARTS EN FORMATION
Page 8 :  Le temps de déplacement vers un lieu de formation est comptabilisé comme
suit :
-  Temps  de  déplacement  par  trajet  aller-retour  compris  0  h  et  3  h  :  pas  de
comptabilisation en temps de travail ;
- Temps de déplacement par trajet  aller-retour  au-delà de 3 h :  comptabilisation en
temps de travail à partir de la 4ème heure.

Le décompte du temps de déplacement est réalisé sur la base du trajet le plus court, via
les calculateurs d’itinéraire utilisés par le CNFPT.

MODALITÉS DE PRISE DES JOURS DE RTT
Page 11 : Au 31 décembre de chaque année, les jours RTT des 3èmes trimestres et 4èmes

trimestres peuvent être reportés au 31 mars de l’année suivante ou épargnés sur le
CET.

CONGÉS ANNUELS / FIN DE FONCTIONS
Page 13 : Les agents contractuels dont la durée du contrat est au moins égale à deux
mois  perçoivent  les indemnités  de congés  payés durant les  deux premiers mois.  Ils
bénéficient du droit à congés annuels à partir du troisième mois de contrat. Ces congés
annuels doivent  être posés sur  la période du contrat en cours et ne donnent lieu à
aucune indemnité compensatrice s’ils ne sont pas soldés.

Les agents contractuels dont la durée du contrat est inférieure ou égale à deux mois
perçoivent une indemnité de congés payés, qui est égale à 10 % de la rémunération
brute perçue par l’agent.

JOURS DE FRACTIONNEMENT
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Page 14 : Les deux jours de fractionnement sont attribués en début d’année. Ils doivent
être pris au plus tard le 31 décembre de l’année en cours.

En cas  d’arrivée ou de départ  d’un agent  en  cours  d’année,  ils  sont proratisés  en
fonction du nombre de trimestre de présence dans la collectivité.

CONGÉS D’ANCIENNETÉ
Page 14 : Ils doivent être pris au plus tard le 31 décembre de l’année en cours.

En  cas  de  départ  de  l’agent  de  la  collectivité  au  cours  de  l’année,  le(s)  jour(s)
d’ancienneté (sont) proratisé(s) en fonction du nombre de trimestre de présence dans
l’année en cours.

CONGÉS ANNUELS ET MALADIE
Page 14 : La directive européenne n° 2003-88 du 4 novembre 2003  a fixé à 15 mois la
période maximale du report du droit aux congés annuels non pris du fait de la maladie.
Le report des congés part à compter du 1er janvier de l’année de reprise de l’agent. 

Il  appartient  à  l’autorité  territoriale  d’appliquer  la  directive  européenne  qui  prévoit
d’accorder, dans la limite de 4 semaines (article 7 de la directive du 4 novembre 2003),
le report du congé annuel au titre de l’année écoulée à l’agent qui, du fait d’un congé de
maladie n’a  pas  pu  prendre tout  ou partie  dudit  congé au terme de la  période de
référence.

COMPTE ÉPARGNE TEMPS     / BÉNÉFICIAIRES  
Page 15 : Le bénéfice du CET est ouvert aux agents titulaires et contractuels, employés
de manière continue et ayant accompli au moins une année de service, quelle que soit
la durée de travail réalisée.

2 ) RÈGLEMENT DE LA FORMATION

COMPTE PERSONNEL DE FORMATION
Page 4 - CPF - Compte Personnel de Formation qui remplace le DIF- Droit Individuel à
la Formation.

DÉPLACEMENTS ET FRAIS CORRESPONDANTS
Page 7 - Le temps de déplacement vers un lieu de formation est comptabilisé comme
suit :
-  Temps  de  déplacement  par  trajet  aller-retour  compris  0  h  et  3  h  :  pas  de
comptabilisation en temps de travail ;
-  Temps de déplacement par  trajet  aller-retour  au-delà de 3 h :  comptabilisation en
temps de travail à partir de la 4ème heure.

Le décompte du temps de déplacement est réalisé sur la base du trajet le plus court, via
les calculateurs d’itinéraire utilisés par le CNFPT.

MODALITÉS DE FORMATION A DISTANCE
Page  7 -  Les  organismes  de  formations,  notamment  le  CNFPT  développent  les
formations  à  distance  en complément  des  formations  effectuées  en face-à-face, en
présentiel. 
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Il  convient  donc de préciser  les  modalités  prévues  pour  toute formation à distance
depuis un poste informatique :

- soit l’agent dispose d’un poste informatique individuel :  après information du N+1, il
dispose  du  temps  prévu  pour  la  formation  et,  pour  suivre  la  formation  dans  les
meilleures conditions, renvoie sa ligne téléphonique ou la met sur répondeur et prévoit
un  affichage  sur  la  porte  de son  bureau  (Formation  en  cours  -  merci  de  ne pas
interrompre") ;

- soit l’agent ne dispose pas d’un poste informatique : en lien avec le N+1, un bureau
libre et un poste informatique sont mis à sa disposition, selon les conditions ci-dessus ;
En cas de session de formation suivie sur une même thématique par plusieurs agents,
une salle équipée de postes informatiques sera mise à disposition.
Le temps de la formation à distance décompté en temps de travail est celui défini dans
le contenu de la formation.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la
fonction publique territoriale ;

Vu le  décret n°  2001-623 du 12 juillet  2001 modifié  relatif  à  l'aménagement et  à la
réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale;

Vu le décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret 85-603 du 10 juin 1985
relatif à l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et
préventive dans la Fonction Publique Territoriale ;

Vu le  décret  n°  2015-1912 du 29 décembre 2015 portant dispositions relatives  aux
agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,  modifiant le décret n° 88-145
du  15 février  1988 modifié  relatif  aux  agents  non  titulaires  de la  fonction publique
territoriale ; 

Vu le Code du Travail, notamment les articles L. 212-4, L. 1321-1 à 6 ;

Considérant  que  le  règlement  général  des  services  est  soumis  à  l'examen  des
instances paritaires et fixe les dispositions générales relatives à l'organisation du travail
telles que la gestion des congés et les autorisations d'absence, les règles de discipline
ainsi  que les  mesures d'application de la  réglementation en matière de santé et  de
sécurité au travail dans la collectivité ;

Considérant  que  le  règlement  général,  dont  la  rédaction  n'est  pas  obligatoire,  est
indispensable à la bonne gestion du personnel ainsi qu'à  celle de certains risques ;
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Considérant la nécessité pour la Ville et le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)
d'Auray de se doter d'un règlement général s'appliquant à l'ensemble du personnel et
précisant un certain nombre de règles, principes et dispositions communs relatives à
l'organisation et au fonctionnement des services municipaux ;

Considérant que le règlement général s'applique à tous les agents de la Ville et  du
CCAS, titulaires et contractuels ;

Le Comité Technique a émis un avis favorable à l’unanimité lors de sa séance du 22
février 2018.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

2 voix contre :
Monsieur PELTAIS, Monsieur LE SAUCE

6 abstention(s) :
Madame POMMEREUIL, Madame HULAUD, Monsieur GRENET, Madame HERVIO, 
Monsieur GRUSON, Monsieur LAMOUR

Le Conseil municipal :

- ADOPTE le règlement général des services du personnel de la Ville d’Auray, dont un
exemplaire est joint à la présente délibération ;

- DÉCIDE de l’appliquer à l’ensemble des agents de la Ville d’Auray, à partir du 1er juin
2018 ;

-  DIT que  ce  règlement  sera  communiqué  à  l’ensemble  des  agents  (titulaires  et
contractuels) de la Ville d’Auray.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE :  vous  avez rédigé un nouveau règlement  des services et là  il  s’agit
d’apporter des modifications et des compléments. Nous avons voté dès le début contre
ce  règlement  donc  aujourd’hui  ne soyez  pas  surpris  que nous  votions  contre  une
nouvelle fois.

M.  ROCHELLE :  dans  certains  paragraphes  il  est  indiqué  qu’il  s’agit  de  trajets
aller/retour mais cela n’a pas été corrigé dans tous les paragraphes.

M. LE MAIRE : ces coquilles seront en effet rectifiées. 
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8- DF - TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) - APPROBATION 
DE LA GRILLE TARIFAIRE 2019

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Il est  proposé de maintenir les tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure au
même niveau que 2018, conformément au tableau suivant :

Enseignes

Dispositifs publicitaires
et préenseignes
(supports non
numériques)

Dispositifs publicitaires
et préenseignes

(supports numériques)

Superficie
supérieure à

7 m² et
inférieure ou

égale à 12 m²

Superficie
supérieure
à 12 m² et
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

20,50 € 41,00 € 82,00 € 20,50 € 41,00 € 61,50 € 123,00 €

Les montants maximum de base de la T.L.P.E., en fonction de la taille des collectivités
s’élèvent pour 2019 à :

Par m² et par an

Communes et EPCI de moins de 50 000 habitants 15,70 €

Communes et EPCI entre 50 000 et 199 999 habitants 20,80 €

Communes et EPCI de 200 000 habitants et plus 31,40 €

Communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un EPCI
de 50 000 habitants et plus

20,80 €

Communes de 50 000 habitants et plus appartenant à un EPCI de
200 000 habitants et plus 31,40 €

Cependant la Ville d’Auray ne souhaite pas augmenter ses tarifs applicables pour 2019.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2333-6 à L.
2333-16 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 22 octobre 2008 instituant la T.L.P.E. et fixant
les tarifs ;

Vu la délibération du conseil municipal du 30 juin 2014 approuvant la réfaction de 50 %
du tarif des enseignes, autres que celles scellées au sol, dont la somme des surfaces
correspondant à une même activité est inférieure ou égale à 12 m² ainsi que les tarifs
2015 ;

Considérant :
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-  qu'en  l'absence  de  délibération  contraire  du  conseil  municipal,  les  enseignes
apposées sur un immeuble ou un terrain et relatives à une activité qui s'y exerce sont
exonérées du paiement de la T.L.P.E. si la somme de leurs superficies est inférieure ou
égale à 7 m² ;

- que ces tarifs maximaux de base font l'objet de coefficients multiplicateurs, en fonction
du support publicitaire et de sa superficie :

- qu'il  est  possible  de fixer  des  tarifs inférieurs  aux  tarifs maximaux de base. Cette
minoration peut  être  différente selon  les  catégories  de supports,  mais  le  coefficient
multiplicateur n'est pas modulable ;

- que les collectivités peuvent augmenter ou réduire leurs tarifs à plusieurs conditions :

- la délibération doit être prise avant le 1er juillet  de l'année précédant l'année
d'application (soit avant le 1er juillet 2018 pour une application au 1er janvier 2019) ;

- l'augmentation du tarif de base par m² d'un support est limitée à 5 € par rapport
au tarif de l'année précédente ;

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  MAINTIEN comme suit,  pour  une application au 1er  janvier 2019, les  tarifs de la
TLPE. 
Les tarifs s'entendent par mètre carré et par an.

Enseignes

Dispositifs publicitaires
et préenseignes
(supports non
numériques)

Dispositifs publicitaires
et préenseignes

(supports numériques)

Superficie
supérieure
à 7 m² et
inférieure
ou égale à

12 m²

Superficie
supérieure
à 12 m² et
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

20,50 € 41,00 € 82,00 € 20,50 € 41,00 € 61,50 € 123,00 €

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018
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9- DF - ACHAT DE REPAS CONFECTIONNES LIVRES EN LIAISON FROIDE POUR 
LES RESTAURANTS SCOLAIRES ET ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX ET 
LES REPAS POUR LE PORTAGE A DOMICILE DU CCAS D'AURAY

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Le marché de fourniture de « repas confectionnés et livrés en liaison froide pour les
restaurants scolaires, accueils de loisirs de la  Ville  et  pour le portage à domicile du
CCAS d'Auray » a fait  l'objet  d'une procédure d'appel d'offres ouvert  en vue de son
renouvellement.

La durée de la prestation est d'un an, renouvelable trois fois, du 1er septembre 2018 au
30 août 2022.

A la suite d'un avis d'appel public à la concurrence publié au Journal Officiel de l'Union
Européenne (JOUE) le 16 janvier 2018. La consultation s'est effectuée dans le délai
réglementaire, conformément à l’article 41 de l’ordonnance 2015-899 et des articles 31
à 37 du décret 2016-360. Les entreprises ont été invitées à remettre leur offre pour le
23 février 2018.

Dix  entreprises  ont  retiré  un dossier de consultation. Six candidats  ont  déposé une
offre ; dont une par voie dématérialisée.

La commission d'appel d'offres (CAO) ad hoc réunie le mercredi 7  mars à 18h00, a
examiné le contenu des plis des offres des six candidats (recevabilité des candidatures
et complétude des offres). Après vérification des capacités économiques, financières et
techniques de la candidature, ceux-ci ont été admis à soumissionner :

- Candidat n° 1 : Ville de Lorient (lots 1 et 2)
- Candidat n° 2 : CONVIVIO (lots 1 et 2)
- Candidat n° 3 : RESTORIA (lots 1 et 2)
- Candidat n° 4 : AGORA SERVICE (lots 1 et 2)
- Candidat n° 5 : OCEANE RESTAURATION (lots 1 et 2)
- Candidat n° 6 : COMPASS GROUPE FRANCE (lot 2)

Néanmoins, un candidat a présenté une offre incomplète et donc irrégulière et celle-ci
n’est en conséquence pas analysée.

Quantité de repas annuels estimatif : 
Lot 1 : 96 000 repas enfant, 2 000 repas adulte 
Lot 2 : 9 000 repas adulte

Montant hors taxes estimatif  de l’offre des  soumissionnaires  admis à présenter une
offre :
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CANDIDATS LOT 1 LOT 2 LOT2 variante

1  -  Ville  de
LORIENT

314 460 € ht/an 41 310 € ht/an 41 651,23 € ht/an

2 - CONVIVIO 269 900 € ht/an 26 550 € ht/an 27 914,93 € ht/an

3 - RESTORIA

4 - AGORA 
SERVICE

373 900 € ht/an 40 950 € ht/an -

5 - OCEANE 
RESTAURATION

215 112 € ht/an 21 924 € ht/an 23 544,85 € ht/an

6 - COMPASS 
GROUPE FRANCE

- 30 870 € ht/an 32 917,39 € ht/an

L'analyse des offres, selon les critères pondérés mentionnés dans le règlement de la
consultation, a été soumise à la CAO le Jeudi 19 avril 2018.
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LOT 1
critères

N° Ordre soumissionnaires total points classement
30 50 20 100,00

1 VILLE DE LORIENT 23,98 45,83 20,00 89,82 1
2 CONVIVIO 23,45 25,00 15,56 64,01 3
3 RESTORIA
4 AGORA SERVICES 20,90 25,00 11,11 57,01 4
5 OCEANE RESTAURATION 30,00 25,00 11,11 66,11 2
6 COMPASS GROUP FRANCE

Prix des 
prestations

valeur 
technique

Performance 
développement 
durable



La commission d’appel d’offres propose de ne pas retenir la variante.

Conformément à l'article 52 de l’ordonnance 2015-899 et des articles 62 et 63 du décret
2016-360, après classement des offres finales, l'offre la plus avantageuse pour la Ville
et  le  CCAS d'Auray,  en application des  critères  annoncés  dans  le  règlement  de la
consultation, est celle présentée par la VILLE DE LORIENT . 

Par  conséquent,  le  Jeudi  19 avril  2018,  la  CAO ad hoc  a décidé à l’unanimité  de
proposer :

-  lot  1 : d’attribuer le marché à la VILLE DE LORIENT sur la base des prix unitaires
suivants :

- Prix unitaire déjeuner enfant : 3,18 € HT
- Prix unitaire déjeuner adulte : 4,59 € HT

-  lot  2 :  d’attribuer le  marché à la  VILLE DE LORIENT sur  la base du prix  unitaire
suivant :

- Prix unitaire déjeuner du portage à domicile : 4,59€ HT

A l'étude du dossier,  il apparaît  que l'expérience et l'antériorité du candidat dans les
filières de qualité y compris biologique, est plus diversifiée et importante tout au long de
l'année,  les  justificatifs  détaillés,  apportés  sur  les  approvisionnements  de  produits
répondent aux attentes et aux besoins de la collectivité. Cette offre est qualifiée comme
la plus avantageuse pour la Ville et le CCAS d'Auray.
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur ALLAIN

Le Conseil municipal :

- ATTRIBUE les marchés des lots 1 et 2 (offre de base) aux soumissionnaires proposés
par la commission d’appel d’offres selon le classement retenu ;

- AUTORISE le Maire à signer le marché de fourniture de repas en liaison froide pour la
Ville et le CCAS d'Auray en groupement de commandes.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

INTERVENTIONS :

Sortie de M. Allain.

M. ROCHELLE : le prix du repas d’achat augmente globalement de 2,25 % par enfant,
le prix du repas adulte et  celui du portage à domicile augmentent de 11,41 %. Nous
devrions peut-être revoir le tarif du portage de repas à domicile puisque le CCAS aura
50 centimes à supporter suite à ces nouveau tarifs.

10- DF - GARANTIE À 50% D'UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 19 900 € AUPRÈS 
DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE BRETAGNE SUD HABITAT, POUR LE
REAMENAGEMENT DES HALLS D'ENTREE DES BATIMENTS E ET F POUR LE 
PARCO POINTER

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 22 Mars 2018, Bretagne Sud Habitat a sollicité la garantie à
50% de la Ville d’Auray pour un emprunt d’un montant de 19 900 euros pour financer
des  travaux  de réaménagement des  halls d’entrée des  Bâtiments E et F du Parco
Pointer. Auray Quiberon Terre Atlantique a été sollicitée pour garantir les 50% restants.

Le  contrat  de  prêt  n°75874,  qui  figure  en  annexe,  fait  partie  intégrante  de  la
délibération.

Vus les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités territoriales
Vu l’Article 2298 du Code Civile
Vu le contrat de prêt N°75874 en annexe signé entre : "OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT
DU MORBIHAN" ci après l"emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GRENET, Monsieur LAMOUR

Le Conseil municipal :

-  ACCORDE sa garantie  à  hauteur de 50% pour le  remboursement d’un prêt d’un
montant total de 19 900 € souscrit par BRETAGNE SUD HABITAT auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du Contrat de prêt N° 75874 constitué d’une ligne de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

-  ACCORDE sa  garantie  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement  de celui  ci et  portant  sur l’ensemble des  sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la Ville  s’engage dans  les  meilleurs délais  à  se substituer  à  l’Emprunteur  pour  son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S'ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  133/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  134/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  135/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  136/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  137/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  138/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  139/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  140/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  141/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  142/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  143/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  144/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  145/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  146/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  147/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  148/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  149/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  150/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  151/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  152/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  153/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  154/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  155/316



Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Retour de Monsieur Allain et sortie de Monsieur Lamour.

11- DF - GARANTIE À 50% D'UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 12 713 € AUPRÈS 
DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE BRETAGNE SUD HABITAT, POUR 
DES TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE DE CARRELAGE SUR LES PALIERS DE LA 
RESIDENCE "BELLE ILE"

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 22 Mars 2018, Bretagne Sud Habitat a sollicité la garantie à
50% de la Ville d’Auray pour un emprunt d’un montant de 12 713 euros pour financer
des travaux de mise en œuvre de carrelage sur les paliers des cages d’escalier de la
résidence "Belle Ile". Auray Quiberon Terre Atlantique a été sollicitée pour garantir les
50% restants.

Le  contrat  de  prêt  n°75864,  qui  figure  en  annexe,  fait  partie  intégrante  de  la
délibération.

Vus les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités territoriales
Vu l’Article 2298 du Code Civile
Vu le contrat de prêt N°75864 en annexe signé entre : "OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT
DU MORBIHAN" ci après l"emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GRENET, Monsieur LAMOUR

Le Conseil municipal :

-  ACCORDE sa garantie  à  hauteur de 50% pour le  remboursement d’un prêt d’un
montant total de 12 713 € souscrit par BRETAGNE SUD HABITAT auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du Contrat de prêt N° 75864 constitué d’une ligne de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

-  ACCORDE sa  garantie  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement  de celui  ci et  portant  sur l’ensemble des  sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la Ville  s’engage dans  les  meilleurs délais  à  se substituer  à  l’Emprunteur  pour  son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S'ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

12- DF - GARANTIE À 50% D'UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 295 100 € 
AUPRÈS DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE BRETAGNE SUD HABITAT, 
POUR LE REAMENAGEMENT DES HALLS D'ENTREE DES BATIMENTS A ET B 
POUR LE PARCO POINTER

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 22 Mars 2018, Bretagne Sud Habitat a sollicité la garantie à
50% de la Ville d’Auray pour un emprunt d’un montant de 295 100 euros pour financer
des  travaux  de réaménagement  des  halls  d’entrée des  Bâtiments A et  B  du Parco
Pointer. Auray Quiberon Terre Atlantique a été sollicitée pour garantir les 50% restants.

Le  contrat  de  prêt  n°75869,  qui  figure  en  annexe,  fait  partie  intégrante  de  la
délibération.

Vus les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités territoriales
Vu l’Article 2298 du Code Civile
Vu le contrat de prêt N°75869en annexe signé entre : "OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT
DU MORBIHAN" ci après l"emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),
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Le Conseil municipal :

-  ACCORDE sa garantie  à  hauteur de 50% pour le  remboursement d’un prêt d’un
montant total de 295 100 € souscrit par BRETAGNE SUD HABITAT auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du Contrat de prêt N° 75869 constitué d’une ligne de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

-  ACCORDE sa  garantie  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement  de celui  ci et  portant  sur l’ensemble des  sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la Ville  s’engage dans  les  meilleurs délais  à  se substituer  à  l’Emprunteur  pour  son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S'ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Retour de Monsieur Lamour.

13- DF - MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES A PROCÉDURES 
ADAPTÉES PASSÉS DU 21 SEPTEMBRE 2017 AU 30 AVRIL 2018

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

L'article L 2122-23 du CGCT dispose que le Maire doit informer le Conseil Municipal
des opérations réalisées dans le cadre des délégations d'attribution que ce dernier lui
donne. La présente délibération a pour objet d'informer le conseil municipal sur :

A-  MARCHÉS  PUBLICS  ET  ACCORDS-CADRES  A  PROCÉDURES  ADAPTÉES
PASSÉS DU 21 SEPTEMBRE 2017 AU 30 AVRIL 2018

Liste des marchés à procédure adaptée conclus :

Direction des services techniques  :

Intitulé du marché
Date de

notification Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

Fournitures signalisation 10/10/17 SAR SIGNATURE 35 206,33 € 42 247,60 €

Mise en sécurité des 
soubassements des 
remparts de St-Goustan

03/11/17 BEAUFILS SARL 133 265,89 € 159 919,07 €

RENAULT TRAFIC 
PASSENGER

28/12/17 KARREG AUTO 12 377,30 € 14 852,76 €

Remplacement du 
cheneau stade du Loch

31/01/18 SMAC Secteur Lorient 12 994,77 € 15 593,72 €

Isolation combles groupe 
scolaire du Loch 02/10/17 Ets JEGO Patrick 17 109,60 € 20 531,52 €

Rénovation des réseaux 
d’éclairage rue La Houlle

19/02/18 MORBIHAN Energie 56 181 425,55 € 198 409,01 €

Conception et la maîtrise 
d'oeuvre pour la mise en 
lumière dans le cadre de
l'aménagement du 
Centre-Ville d'Auray

29/09/17 L’ACTE LUMIERE 7 100,00 € 8 520,00 €
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Diagnostic des 
contreforts remparts

06/11/17 ECR ENVIRONNEMENT 4 370,00 € 5 244,00 €

Etude géotechnique 
renforcement 
soubassement remparts

26/09/17 GEOLITHE 11 530,00 € 13 836,00 €

Maîtrise d’oeuvre 
consolidation remparts

29/09/17 CABINET DUBOIS 4 800,00 € 5 760,00 €

Travaux consolidation 
rempart suite à chute 
d’arbre

06/11/17 MACONNERIE VITRY 4 900,00 € 5 880,00 €

Travaux presbytère St-
GILDAS 31/10/17 MARC SA 12 997,50 € 15 597,00 €

Démolition maison 
quartier Parco Pointer

27/10/17 SFB MORBIHAN 12 110,00 € 12 110,00 €

Démolition maison 
quartier Parco Pointer 27/10/17 SOTRAMA 10 796,00 € 15 377,20 €

Fournitures Illuminations 
Noël

06/10/18 LEBLANC GROUPE 13 911,08 € 16 693,29 €

Fournitures Illuminations 
Noël

05/12/17 BLACHERE ILLUMINATION 6 522,31 € 7 826,77 €

Travaux sécuritaires 
forestiers Quai Martin 26/10/17 RUELLO-RAYNAL SARL 10 698,00 € 12 837,60 €

Renouvellement bâches 
Tennis

30/11/17 AURAY BACHES 4 360,18 € 5 232,22 €

Fourniture d’une 
autolaveuse pour le 
centre culturel Athéna

31/10/17 NILFISK ADVANCE 5 986,62 € 7 183,94 €

Travaux peinture 
Mausolée Cadoudal

29/09/17 ATELIER COREUM 4 150,00 € 4 980,00 €

Nettoyage de toiture 
Athéna

25/09/17 OUEST TOITURES
SERVICES

6 915,74 € 8 298,89 €

Travaux quai Martin
 zone 3 09/10/17 MARC SA 97 946,25 € 117 535,50 €

Travaux video-protection 16/10/17 INEO INFRACOM 206 185,64 € 247 422,77 €

Maîtrise d’oeuvre 
rénovation piste 
athlétisme

09/10/17 DCI ENVIRONNEMENT 20 000,00 € 24 000,00 €

Etude diagnostic 
préalable rénovation Petit
Théâtre

09/10/17 SCP FOREST DEBARRE 19 732,00 € 23 678,00 €
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Travaux mise en lumière 
du Centre-Ville

28/03/18 CITEOS 215 616,00 € 258 739,20 €

Travaux renforcement 
des remparts de St-
Goustan

09/04/18 MARC SA 73 677,00 € 88 412,40 €

TOTAL 1 146 683,76 € 1 356 718,46 €

Direction informatique et télécommunications

Intitulé du marché
Date de

notification Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

DROITS ACCES OPTIME 29/01/18 FINANCE ACTIVE SA 8 386,65 € 10 063,98 €

Renouvellement 
maintenance solution 
téléphonie

29/09/17 RETIS COMMUNICATION 7 607,03 € 9 128,44 €

Abonnement solution 
scores sportifs sur site 
internet

16/01/18 SCORE N’CO 4 175,10 € 5 010,12 €

TOTAL 20 168,78 € 24 202,54 €
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Direction Culturelle

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

Abonnements revues 16/03/18
EBSCO INFORMATIQUE

SERVICES SAS 5 264,93 € 5 378,74 €

Matériel de projection 28/09/17 MUSICAL’RE SARL 6 600,00 € 7 920,00 €

Matériel nacelle 14/12/17 AXEO 5 170,00 € 6 204 ,00 €

TOTAL 17 034,93 € 19 502,74 €

Direction Culturelle : Salle de spectacles Athéna

L'article  42  de  l'ordonnance du  23/07/2016 2015-899 et  l’article  28  prévoit  que  le
pouvoir adjudicateur peut décider que le marché sera passé sans publicité ni mise en
concurrence préalable dans  les  situations  décrites  au  II-8  de l’article  35 du  Décret
n°2016-360. Les marchés de prestations artistiques relèvent de cette dérogation.

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

Spectacle du 24 au 
28/10/18 28/10/17 GALAPIAT CIRQUE 9 889,00 € 10 432,90 €

Speakeasy 08/12/17 ASSOCIATION ROUGE 9 023,20 € 9 538,20 €

Spectacle 14/10/17 23/05/17 Compagnie 26000 couverts 8 200,00 € 8 651,00 €

SOUAD MASSI 
18/11/2017

09/11/17 YOUR EUROPEAN STAGE 7 000,00 € 7 385,00 €

Co-production spectacle 29/09/17 BOB THEATRE 5 500,00 € 5 802,50 €

Spectacle 20/03/18 CURIOS 4 730,00 € 4 730,00 €

Spectacle 13/03/18 VILCANOTA ASSOCIATION 6 154,17 € 7 385,00 €

Spectacle 20/02/18 JUSTE POUR RIRE S.A. 5 500,00 € 5 802,50 €

Spectacle 24/01/18
LA COMPAGNIE DES

DAMATICULES 6 000,00 € 6 330,00 €

Spectacle 15/12/17 LE PETIT THEATRE DE PAIN 5 000,00 € 5 275,00 €

Cession spectacle 28/02/18 LABYRINTHE 6 152,00 € 6 490,36 €

Représentation 23/02/18 LES JAZZ AUX ECLUSES
PRODUCTION

6 330,00 € 6 330,00 €

TOTAL 79 478,37 € 84 152,46 €
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B- EMPRUNTS CONTRACTES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DU MAIRE

- Contrat de prêt de 1 700 000 euros auprès de la BANQUE POSTALE signé le
22/12/2017.

Objet :Financement du programme d’investissement 2017 

Montant : 1 700 000 euros

Durée : 15 ans et  un mois soit un terme le 01/03/2033

Score Gissler : 1A

Amortissement :trimestriel

Taux :Double phase
première phase de 2 ans et un mois: taux fixe de 0,19%
deuxième phase de 13 ans : euribor 3 mois +0,37 %

Commission: 0,10 %

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Le Conseil municipal :

- PREND connaissance du rapport d’information

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018
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14- DAC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LES VILLES DE BREC'H ET 
PLUNERET

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Les Villes de Brec’h et Pluneret ont exprimé leur volonté de poursuivre le partenariat
avec la Ville d’Auray afin de proposer aux habitants de leur commune la possibilité d’un
accès à des enseignements ou formations musicales et instrumentales.

Le présent projet  de convention a pour objet  de préciser les conditions  et modalités
d’application pratiques et financières convenues entre les parties.

Dans  un  souci  de  cohérence  d’évolution des  tarifs,  il  est  proposé  d’augmenter  la
participation des communes et des usagers selon l’indice des prix à la consommation,
soit 1,20 % arrondi, à l’instar des tarifs pratiqués pour les Alréens.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 25/04/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le  projet  de  convention  de  partenariat  avec  les  Villes  de  Brec’h  et
Pluneret.

- AUTORISE le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

15- DAC - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2018/2019 DES SERVICES 
CULTURELS

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans un souci de cohérence et de lisibilité de l’évolution des tarifs des services de la
Ville  d’Auray,  il  est  proposé  d’augmenter  les  tarifs  des  services  de la  Direction de
l’Action Culturelle selon l’évolution de l’indice des prix à la consommation, soit 1,20 %, à
l’instar des tarifs Enfance et Jeunesse.

1/ Médiathèque
Proposition d’augmenter les tarifs de 1,20 % arrondi.

2/ Vie Associative
Proposition d’augmenter les tarifs de location des salles municipales de 1,20 % arrondi,
Proposition de maintenir les tarifs des encarts publicitaires pour la Semaine du Golfe
2019.

3/ Archives - Patrimoine
Proposition d’augmenter les tarifs de 1,20 % arrondi.

4/ Centre Culturel Athéna
Proposition d’augmenter les tarifs des places de spectacles (saison culturelle, scolaires
et périscolaires, atelier de médiation culturelle, Temps Fort les Arts’Mateurs) de 1,2 %
arrondi.
Proposition d’augmenter les tarifs de location de la salle de spectacle de 1,2 % excepté
le tarif relatif à l’assistance technique dont les montants sont basés sur les taux horaires
chargés réels des agents techniques.
Proposition de maintenir les tarifs de la carte jeune et les tarifs de vente des produits
dérivés (merchandising).

5/ Ecole de Musique
Proposition d’augmenter les tarifs de 1,20 % arrondi.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 25/04/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la grille tarifaire 2018/2019 des services culturels.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

16- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION 
D’OCCUPATION TEMPORAIRE ENTRE LA VILLE D’AURAY ET L’ARGONAUTE

Monsieur Ronan ALLAIN, 9ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'association  alréenne  « l'Argonaute  &  Co »  a  sollicité  la  Ville  d'Auray  afin  de
développer son projet innovant de « tiers lieu » autour de la mutualisation, du partage et
de  la  synergie  pour  des  artisans  créateurs,  des  artisans  d'art,  des  créatifs  et  des
indépendants  autour  d'espaces  de  travail  partagés :   espaces  ateliers,  espaces
bureaux,  open  space  ouvert  à  tous,  salles  de  cours  ou de  formation,  espaces  de
réception d'événements.

Toutes les  activités  sont animées  et  coordonnées  par  les  membres  de l'association
autour  de trois  axes :  promouvoir  et  développer  le  savoir-faire  local,  organiser  des
événements pour rendre le lieu attractif et créer un lieu fédérateur.

En conséquence, la Ville a proposé à l'association de pouvoir amorcer son projet en
mettant  à  sa  disposition  temporairement  un  immeuble  situé  12  rue  Redien ;  cet
immeuble faisant l'objet d'un projet de mise en vente pour la réalisation d'une opération
immobilière non encore déterminée. 

La  nouvelle  convention annuelle  définie  les  modalités  d’occupation de  l’association
"l’Argonaute & Co" au 12, rue Redien 56400 Auray, avec la perception d’une redevance
d’occupation à compter du 1er avril 2018 jusqu’au 1er avril 2019 , à hauteur de 1500 € /
par mois pour une surface de 550 m² et payable à terme mensuel échu.

Vu l’avis favorable de la Commission développement économique du 24/04/2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le projet de convention d’occupation temporaire de locaux entre la Ville
d’Auray et l’association "l’Argonaute & Co".

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

INTERVENTIONS :

M. ROCHELLE : nous avons eu en effet quelques difficultés à rédiger cette convention.
Lors des  différentes réunions  j’ai  pu apporter mes propositions mais  n’ayant  eu les
documents que 2 heures avant la dernière réunion, je n’ai pas été très attentif et je vous
prie de m’en excuser. Nous avons oublié quelque chose dans les conditions financières.
Nous avons bien un tarif de location, mais il me semble qu’il faut y ajouter un tarif de
valorisation comme nous  l’avons  fait  pour  la MAL.  Cela nous amènera à écrire une
convention d’objectifs  et  de moyens  en  même temps.  J’imagine  que la  valorisation
devrait dépasser le seuil qui impose une convention d’objectifs et de moyens.

M. ALLAIN : c’est une étude que nous pouvons mener en groupe de travail en lien avec
la  Commission  développement  économique.  Le  montant  de  1500  euros  par  mois
comme la gratuité pour 1 an avaient été actés lors de la convention de 2016. Depuis le
1er avril,  l’association  est  dans  l’obligation  de  payer  ce  loyer.  J’ai  rencontré  cette
association et leur ai dit qu’il fallait travailler sur l’évolution de cette convention pour les
années à venir puisque le loyer ne peut pas rester à ce montant là.

M.  GUILLOU :  je  tiens  à  rappeler  que  les  locaux  de la  rue  Redien  à  l’entrée  de
l’Argonaute avait une valeur résiduelle relativement faible et que l’Argonaute a investi à
l’intérieur de ces locaux et qu’il faut certainement tenir compte de la valeur de ce qui a
été ajouté par l’association.

M. LE MAIRE : on peut en effet  y travailler dans  les jours à venir,  cependant il faut
impérativement  signer  une  convention  puisque  nous  fonctionnons  sans  convention
actuellement et que cette situation ne peut pas perdurer. L’association devra également
nous démontrer que son modèle économique est viable car il n’est pas question que
cette association reste 10, 15 ou 20 ans. C’est une occupation éphémère puisque nous
avions décidé en amont de revendre ce local.

M. LE SAUCE :  puisque vous l’évoquez je souhaite savoir ou nous en sommes avec
cette vente ?

M. LE MAIRE : nous avons pas lancé la vente puisque les locaux sont occupés.
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17- DAC - ARCHIVES - PATRIMOINE - DEMANDE D'INSCRIPTION DU CHATEAU 
AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

Monsieur Patrick GOUEGOUX, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Les  origines du Château d'Auray remontent au XIème siècle. Il a  été,  tout au long du
Moyen Age, un enjeu de pouvoir entre les rois d'Angleterre, de France et les ducs de
Bretagne. Il présente un intérêt public pour la connaissance de l'histoire médiévale de
notre région et de notre pays.

Afin  d’assurer  la  protection de l’ensemble des vestiges,  tant publics que privés, sur
l'emprise totale  du Château,  il  conviendrait  de demander  son inscription sur la  liste
supplémentaire des Monuments Historiques.

La  valorisation  du Château  sera développée dans  le  cadre du  contrat  d'attractivité
touristique avec le Département, en cours d'élaboration.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 25/04/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HOCHET

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à  solliciter  l’inscription du Château au  titre  des  Monuments
Historiques.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Sortie de Madame Hochet
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18- DSTS - CONVENTION RELATIVE A LA CREATION DU PARCOURS VTT SUR DE
LA COMMUNE D'AURAY - SITE LABELLISE FEDERATION FRANCAISE DE 
CYCLISME D'AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA), en lien avec
l’association Auray VTT, a finalisé le projet de circuit du site VTT sur la commune, site
de 16 kms labellisé par la fédération Française de Cyclisme.

Par courrier du 26 avril 2017, la ville avait informé AQTA de :
- l’accord de principe de la municipalité du 14 mars 2017 pour la mise en œuvre de ce
projet sur les sentiers et chemins dont elle est propriétaire ;
- l’impact de la pratique sur les deux espaces naturels sensibles traversés (Petite Forêt
et bois Colette), gérés par la ville mais propriétés du conseil départemental ;
- la difficile cohabitation piéton - vélo sur certains sentiers.

Par courrier du 1er mars 2018, Le conseil départemental a donné un avis favorable au
projet  de circuit  transmis par la  communauté de communes pour le site de la Petite
Forêt.  Il a  souhaité cependant  une petite  modification concernant  le  Parc  utting.  Le
tracé a donc été modifié dans ce sens et validé par le conseil départemental le 19 avril
2018.

Un projet de convention est donc soumis à l’approbation du conseil municipal. Il sollicite
entre autres :

- l’accord de la  ville pour la  mise en place d’un balisage permanent sur les voiries,
chemins et sentiers propriétés de la commune, correspondant au parcours N°7 de 16
km ;
-  l’inscription  par  la  ville  de  ce parcours  au Plan Départemental  des  Itinéraires  de
Promenade et de Randonnée ;
- l’entretien régulier des sentiers et chemins dont elle est propriétaire ;
-  l’accueil  possible  de manifestation  d’intérêt  communautaire  pour  l’animation et  la
promotion du site VTT. 

Le projet de circuit de 16 km est joint.

La commission sport du 12 avril 2018 a émis un avis favorable.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HOCHET, Madame LE ROUZIC

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l’application  de  la
présente délibération.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  237/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  238/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  239/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  240/316



Conseil municipal de la ville d’Auray du 29 mai 2018  241/316



Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Sortie de Madame Le Rouzic

19- DSTS - CLOITRE VENELLE DES AUGUSTINES - AUTORISATION DE DÉPOSER
UNE DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le  mur  extérieur  du  cloître  de  l’école  de  musique  qui  donne  sur  la  venelle  des
Augustines  est  régulièrement  tagué.  L’étroitesse  de cette  venelle  interdit  l’accès  au
camion  d’effacement des tags.

Ce mur maçonné en pierres de taille avait de plus été enduit  par le passé favorisant
ainsi l’application de tags.

Il  est  donc  proposé  une  réfection  de  ce  mur  par  une  dépose  de  l’enduit  et  un
rejointoiement des pierres au mortier chaux-sable sur une longueur de 17 m environ et
une hauteur de 4 m en moyenne. Une portion de ce mur étant  en parpaings, il  est
également proposé la dépose de cette partie et  la  pose d’une grille  en fer forgé en
remplacement sur le modèle du portail existant attenant.

Conformément à l’article R.421-17 du Code de l’Urbanisme, les travaux exécutés sur
des  constructions  existantes  ayant  pour  effet  de  modifier  l’aspect  extérieur  d’un
bâtiment doivent être précédés d’une déclaration préalable de travaux.
De plus, en vertu de l’article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
tout acte de gestion d’un bien communal doit faire l’objet d’une habilitation du Conseil
Municipal.

Il en résulte que les travaux mentionnés ci-dessus doivent faire l’objet d’une déclaration
préalable de travaux et que son dépôt par Monsieur le Maire doit être autorisé par le
Conseil Municipal.

Vu le Code des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu l'avis favorable de la commission travaux le 26 avril 2018,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HOCHET, Madame LE ROUZIC

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à déposer une déclaration préalable de travaux pour le réfection
du mur de façade du cloître longeant la ruelle des Augustines et à signer tout document
nécessaire à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Retour de Madame Le Rouzic

20- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE : DEMANDE D'UNE
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE L'ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE 
BENJAMIN FRANKLIN 

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

L’association  sportive du  lycée Benjamin Franklin  a  participé  aux  championnats  de
France 
avec son équipe cadets garçons de basket-ball. Cette compétition s’est déroulée du 22
au 25 mai à Auxerre. 
Le coût par élève s’élevait à 300 €, 11 lycéens ont participé dont 4 alréens.
La commission sport du 28 septembre 2017 a validé de nouveau le principe d’une aide
forfaitaire  de 100 € par  alréen participant à un championnat  de France.  il  est  donc
proposé une  subvention exceptionnelle  de  400  €  à  l’association  sportive du  lycée
Benjamin Franklin.

Budget voté : 1 000 €
Montant déjà attribués : 0 €

La commission sport du 28 septembre 2017 a émis un avis favorable.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HOCHET

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

21- DSTS - UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX PAR LES 
COLLEGES ET LES LYCEES : ACTUALISATION DE LA CONVENTION AVEC LE 
CONSEIL DEPARTEMENTAL ET LE COLLEGE LE VERGER - INFORMATION SUR 
LES PARTICIPATIONS FINANCIERES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ET 
REGIONAL

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La Ville met ses équipements sportifs (installations couvertes, installations de plein air)
à la disposition du collège « Le Verger » d'Auray.

Lors de sa réunion du 3ème trimestre 2017,  la  commission permanente du conseil
départemental a procédé à la répartition des crédits votés en faveur des collèges du
département  pour  leur  permettre  de  faire  face  aux  frais  de  fonctionnement  des
installations sportives qu’ils utilisent.

La dotation servie par  le  conseil  départemental est calculée à partir  de l’effectif  de
l’établissement et du nombre d’heures théoriques obligatoires d’éducation physique et
sportive, déterminée selon le barème adopté par le Conseil départemental, à savoir :

NB. D'HEURES THEORIQUES OBLIGATOIRES D'ENSEIGNEMENT D'EDUCATION
PHYSIQUE ET SPORTIVE

COLLÈGE PUBLIC LE
VERGER à AURAY

GYMNASES INSTAL.DE PLEIN AIR APPN (activités Phys.
Pleine Nature)

2017 - 2018 1501,50 955,50 136,50

2016 - 2017 1424,50 906,50 129,50

2015 - 2016 1424,50 906,50 129,50
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Évolution des tarifs horaires pratiqués par le conseil général et le conseil régional

TARIFS HORAIRES GYMNASES
INSTAL. DE
PLEIN AIR

APPN (Activités
Phys. Pleine Nature)

Conseil
départemental

2010/2011

5,03 € 1,70 € 18,00 €

2011/2012
2012/2013
2013/2014
2014/2015
2015/2016
2016/2017
2017/2018

Conseil régional

2009/2010
 12,57 € 9,35 € 

2010/2011
2011/2012 12,73 € 9,47 €
2012/2013 12,98 € 9,65 €
2013/2014 13,23 € 9,84 €
2014/2015 13,32 € 9,90 €
2015/2016 13,39 € 9,96 €
2016/2017 13,43 € 9,99 €
2017/2018 13,53 € 10,06 €

En contrepartie de l’utilisation des équipements sportifs, il est proposé un reversement
de la totalité de la dotation au profit de la commune :

COLLÈGE EQUIPEMENTS UTILISÉS DOTATION DU
DÉPARTEMENT

REVERSEMENT AU
PROFIT DE LA

COMMUNE D'AURAY

Le Verger -Gymnases
-terrains de plein air

-APPN (activités de plein
nature)

11 633,64 € 11 633,64 €

-  La  convention  est  reconduite  par  tacite  reconduction  (article  4  de  la  convention
2012/2013). Seules des annexes 1,2 et 3 sont mises à jour annuellement.

Information : 

Pour l’année scolaire 2016/2017 :
-  le montant de la dotation versée par le conseil départemental a été de 
11 037,29 €,
-  le  montant  de  la  dotation  versée  par  le  conseil  régional  aux  lycées  pour

reversement à la Ville d’Auray (B.Franklin et Ste Anne-St Louis) a été de 40 545,91 €
(33 668,08 € en 2015/2016).
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Le Conseil municipal :

- PREND connaissance du rapport

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Retour de Madame Hochet

22- DSTS - TOILETTES DE L’ÉCOLE DIWAN - AUTORISATION DE DÉPOSER UNE 
DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Afin d’améliorer les conditions sanitaires de l’école Diwan, il est prévu la mise en place
d’un modulaire  de toilettes  à proximité  immédiate et  pour  usage exclusif  de l’école
Diwan d’une superficie de 15,15 m²  sur la parcelle AR 0594.

Conformément à  l’article R.421-17 du Code de l’urbanisme, les travaux qui  ont pour
effet  la  création d’une surface de plancher  inférieure ou égale à vingt mètres carrés
doivent être précédés d’une déclaration préalable de travaux. 
De plus, en vertu de l’article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
tout acte de gestion d’un bien communal doit faire l’objet d’une habilitation du Conseil
Municipal.

Il en résulte que les travaux mentionnés ci-dessus doivent faire l’objet d’une déclaration
préalable de travaux et que son dépôt par Monsieur le Maire doit être autorisé par le
Conseil Municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu l’article R.421-17 du Code de l’Urbanisme

La commission Vie Scolaire a donné un avis favorable le 16 avril 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à déposer une déclaration préalable de travaux pour la mise en
place d’un modulaire de toilettes à proximité de l’école Diwan et à signer tout document
nécessaire à l’application de la présence délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

23- DSTS - ALLÉE DU MAUSOLÉE CADOUDAL - AUTORISATION DE DÉPOSER 
UNE DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Une expertise phytosanitaire et sécuritaire  a été réalisée sur le boisement classé de
l’allée de marronniers  conduisant au Mausolée Cadoudal.

Le  rapport  d’expertise  préconise  l’abattage  de  deux  arbres.  En  effet,  ces  deux
marronniers présentent des altérations importantes au niveau de leur collet (pourriture
blanche) ainsi que des parois résiduelles de bois sain faibles. Ces défauts importants
sont irréversibles et à évolution défavorable.
Les autres sujets nécessitent des tailles d’entretien.

Conformément  aux  articles  L.421-4,  R.421-23 et  R.130-1 du  Code  de l’Urbanisme
doivent être  précédés d’une déclaration préalable,  les  coupes  et abattages d’arbres
dans les espaces boisés classés.

De plus, en vertu de l’article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
tout acte de gestion d’un bien communal doit faire l’objet d’une habilitation du Conseil
Municipal.

Le boisement concerné se situe dans un espace boisé classé, de sorte que l’abattage
de ces arbres doit  faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux. Le dépôt de la
déclaration par Monsieur le Maire doit être autorisé par le Conseil Municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Urbanisme,
Vu l'avis favorable de la commission Travaux le 26 avril 2018,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur PELTAIS

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à déposer une déclaration préalable de travaux pour l’abattage
d’arbres et à signer tout document nécessaire à l’application de la présente délibération
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Sortie de Monsieur Peltais

24- DU - TOUL GARROS - DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE 
PUBLIC POUR LA CESSION DES PARCELLES AW N° 1470 ET 582 AU PROFIT DE 
LA SCI BLÉRIOT TOUL GARROS

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Suite à l’aménagement d’un parking par la SCI Blériot Toul Garros (société Profil Armor)
sur des parcelles communales, le conseil municipal du 15 décembre 2015 approuvait la
cession des parcelles AW n°582 (316 m²) et 818 (159 m²) au prix de 10 000 euros sous
réserve d’une vérification des limites parcellaires et du bon fonctionnement d’un bassin
de rétention présent sur site (plan en annexe 1).

Le  bon  fonctionnement  de  l’ouvrage  a  été  confirmé  par  le  conseil  départemental
(courrier du 27 juillet  2017 en annexe 2) et les parcelles cadastrales redécoupées en
fonction des différentes emprises à céder (plan en annexe 3). 
Ainsi, afin de régulariser la situation, la commune peut céder les parcelles cadastrées
AW  n°1470  (24 m²  provenant  du nouveau  découpage cadastral  de la  parcelle  AW
n°818) et 582 (316m²).

Considérant que la désaffectation et le déclassement de ces parcelles ne portent pas
atteinte  au  fonctionnement  de  l’ouvrage  de  rétention  d’eaux  pluviales,  et  que  par
conséquent il n'est pas nécessaire de procéder à une enquête publique ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;
Vu les dispositions du Code de la Voirie Routière, notamment l'article L 141-3 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'avis de France domaine en date du 11 janvier 2018 ;
Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 13 avril 2018 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  DISPENSE d'enquête publique le  déclassement du domaine public  communal  des
parcelles cadastrées section AW n°1470 et 582 ;

- CONSTATE la désaffectation des parcelles présentées ci-dessus de l'usage direct du
public ;

- PRONONCE le déclassement de ces parcelles du domaine public et leur incorporation
dans le domaine privé communal, sans enquête publique préalable ;

-  CÉDE les parcelles AW n°1470 et 582 d’une superficie totale de 340 m² au prix de
10 000 euros au profit de la SCI BLÉRIOT TOUL GARROS ;

-  DÉSIGNE la  SCP HADDAD, DUFFO- LE STRAT et RAULT (3 bis rue Louis Billet à
Auray) pour la rédaction de l'acte notarié à intervenir ;

-  AUTORISE Monsieur  le  Maire à  signer  l'acte correspondant  ainsi  que toutes  les
pièces s'y rapportant ;
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Retour de Monsieur Peltais

25- DU - ESPACES NATURELS SENSIBLES - ÉCHANGE SANS SOULTE AVEC LE 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU MORBIHAN

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre  de  la  préservation  des  Espaces  Naturels  Sensibles,  le  Conseil
départemental du Morbihan souhaite réaliser l’échange d’un terrain avec des parcelles
appartenant à la commune, à savoir : (cf plan en annexe 1)

1-  Le  département  cède  la  parcelle  cadastrée  section  AO  n°570  (17  437  m²)
correspondant aux abords et au parc du Mausolée de Cadoudal (cf annexe 2).

2- La commune cède les parcelles suivantes : 
- AV n°9 (13 562 m²) : partie du bois de Colette (cf annexe 2) ;
- AH n°48 (5 116 m²) et  9  (310 m²) :  partie boisée proche de la  rivière du Loch (cf
annexe 3).
- d’une superficie totale de 18 988 m².

Le Conseil  départemental  demande  ainsi  à  la  commune  de  se  prononcer  sur  cet
échange sans soulte et basé sur une valeur d’environ 27 000 euros (valeur estimé par
France domaine dans ses avis du 20 avril 2018, annexe 4). 
Le Conseil départemental indique par ailleurs que les frais afférents au dossier (frais de
notaire, géomètre...) seront à sa charge.

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu les avis de France domaine en date du 20 avril 2018 ;
Vu l’avis favorable des services techniques en date du 11 avril 2018 ;
Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 13 avril 2018 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur EVANNO
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Le Conseil municipal :

-  APPROUVE l’échange sans soulte avec le Conseil départemental du Morbihan des
parcelles susmentionnées ;

-  AUTORISE  Monsieur  le  Maire à signer  l'acte correspondant  ainsi  que  toutes  les
pièces s'y rapportant ;
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Sortie de Monsieur Evanno

26- DEEJ - OUVERTURE D'UNE ZONE DE GRATUITE SOLIDAIRE PORTEE PAR LE
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
BRETAGNE SUD HABITAT

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La Commission "Enfance et Scolarité" du Conseil Municipal des Enfants (CME) propose
de mettre en place, en lien avec l’association "Pourquoi pas", une boutique solidaire sur
la commune d’Auray. 

Le concept est le suivant : un magasin où les biens sont gratuits : « Ni argent, ni troc ».
La règle est « donne qui veut, prend qui veut », sans lien nécessaire entre les deux. La
Boutique  Gratuite  repose  sur  des  principes  de  bon  sens  et  répond  à  une  double
vocation, écologique et sociale :

- Écologique, car mieux vaut donner que jeter ;
- Sociale, car le lieu se veut un espace convivial, de rencontres et d’échanges.

Afin  d’accueillir  ce projet  de  boutique solidaire,  une  convention est  prévue avec  le
bailleur  social  Bretagne Sud Habitat  pour  la  mise à disposition d’un local  commun
résidentiel situé à la « Résidence Amiral COUDE » Bâtiment 1 Escalier 2.

Le local d’une surface de 90 m2 est composé comme suit :   
- une pièce principale
- un coin cuisine avec évier
- un W.C. avec coin lavabo

L’accès à ce local est indépendant. Cette occupation est consentie à titre gratuit, mais
la  ville aura à sa charge l’entretien et ses contrats (robinetterie,  VMC, chauffage, le
ménage extérieur).  Il  restera un acompte charges  mensuels (ordures ménagères et
répurgation),  estimé  à  12  €.  La  ville  prendra  prendra  également  en  charge  les
vérifications  périodiques  réglementaires liées  à la sécurité du local mis à disposition
(électricité, extincteurs, gaz).

Vu l'avis favorable de la commission « Vie Scolaire, Rythmes scolaires, Enfance, Loisirs
» le 22 février 2018,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LASSALLE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  convention  jointe  portant  sur  le  partenariat  entre  la  commune  et
Bretagne Sud Habitat

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Retour de Monsieur Evanno et sortie de Monsieur Lassalle.

27- DEEJ - MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT DE SALLES DU CENTRE DE
LOISIRS ARLEQUIN POUR L'ASSOCIATION A PORTEE D'CHOEUR - 
APPROBATION
DE LA CONVENTION ET AUTORISATION À DONNER AU MAIRE POUR LA SIGNER

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Depuis  le  8  mars 2015, l'Association « A Portée d'Choeur  » bénéficie  de la mise à
disposition gratuite de l'Accueil de loisirs Arlequin afin de mettre en œuvre et répéter
ses spectacles au profit des Restos du Coeur. 

Au vu de l'importance de son engagement envers les Restos du Coeur et de la qualité
des
spectacles  qu'ils  offrent  aux  Morbihannais,  la  Ville  d'Auray  souhaite  continuer  le
partenariat engagé avec cette association.

Compte-tenu de remarques effectuées par les habitants de l'immeuble dans lequel est
situé l'Accueil  de loisirs  Arlequin,  qui  se sont  plaints  en octobre 2015 de nuisances
sonores, seules les activités de danse (accompagnée de musique enregistrée et non
des instruments), de théâtre, et de fabrication de décors sont autorisées.

La convention, qui lie la commune à l’association, est arrivée à expiration. Il est proposé
de renouveler cette convention.

Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  « Vie  Scolaire,  Rythmes  scolaires,  Enfance,
Loisirs » le 22 février 2018,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LASSALLE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  convention  jointe  portant  sur  le  partenariat  entre  la  commune et
l'association A Portée d'Choeur

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

28- DSTS - DÉNOMINATION DE VOIES

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Afin  de  définir  la  situation  administrative  de  nouveaux  immeubles  et  anticiper  les
besoins des différents concessionnaires  en vue de leur raccordement,  il y  a  lieu de
procéder à la dénomination de deux nouvelle voies au sein du lotissement « Les Hauts
de St Goustan » route du Bono.

Il est proposé de les dénommer, après avis favorable des propriétaires de ces voies
privées reçu le 16 mai 2018.

- Rue Arnaud Beltrame (1973 – 2018)

Arnaud Beltrame, né le 18 avril 1973 à Étampes et mort assassiné le 24 mars 2018 à
Carcassonne,  était  un  officier  supérieur  de  gendarmerie,  connu  pour  s’être
volontairement substitué à une otage au cours de l’attaque terroriste du 23 mars 2018
et avoir succombé aux blessures reçues à cette occasion. Ce sacrifice jugé héroïque,
qui a eu un grand retentissement en France et à  l’étranger,  lui  a  valu un hommage
officiel de la République. Le Président de la République Emmanuel Macron a déclaré
que le  lieutenant-colonel  Beltrame méritait  « respect et  admiration de la  nation tout
entière ».

- Rue Maisie Renault (1907 – 2003)

Maisie  Renault,  née  à  Vannes  était  une  résistante  française,  membre  du  réseau
Confrérie Notre-Dame où elle était chargée du tri des informations et de la transcription
des messages codés. Arrêtée en 1942, elle  fut  déportée au camp de déportation de
Ravensbrück. Libérée en 1945, elle écrivit ses souvenirs de déportation. Son livre de
témoignage La Grand Misère, publié en 1948, reçu le grand prix Vérité.

Vu les articles L.2121-29 et L.2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  l'avis  favorable de la  commission « Travaux,  bâtiments,  voirie,  espaces  verts et
naturels, circulation, propreté domaine public » du 26 avril 2018,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- ACCEPTE les dénominations proposées

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l’application  de  la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

Retour de Monsieur Lassalle

29- DF - CONVENTION CONCERNANT LA CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT 
DE COMMANDE RELATIF A LA REHABILITATION DU RESEAU 
D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES, RENOUVELLEMENT DU RESEAU D'EAU 
POTABLE ET REHABILITATION D'UN RESEAU D'ASSAINISSEMENT DES EAUX 
PLUVIALES RUES DE LA PAIX ET MERMOZ

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’ordonnance  n°2015-899  du  23  juillet  2015  relative  aux  marchés  publics  et
notamment l’article 28 ;

Considérant que :

La ville d’Auray va procéder à la réhabilitation d’un réseau d’assainissement des eaux
pluviales  dans  les rues de la  Paix et  Mermoz. La Communauté de communes aura
également  à  engager  des travaux  de réhabilitation du réseau d’assainissement des
eaux usées et de renouvellement du réseau d’eau potable dans ces mêmes rues.

Il parait pertinent, dans un souci de meilleure coordination des travaux, de limitation de
la gêne aux riverains, de réduction des délais d’intervention ainsi  que des coûts du
chantier,   qu’une entreprise identique réalise les  travaux à ciel ouvert  d’eaux  usées,
d’eau potable ainsi que les travaux d’eaux pluviales.

La Communauté de communes et la Ville constituent un groupement de commande, en
vue de désigner un titulaire de marché commun pour la réalisation des travaux d’eaux
usées, d’eau potable et d’eaux pluviales, organisé ainsi :

- La convention de groupement se terminera à l’issue de la  notification de l’ensemble
des marchés de travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement des eaux usées,
de  renouvellement  du  réseau  d’eau  potable  et  réhabilitation  du  réseau  des  eaux
pluviales dans les rues de la Paix et Mermoz.

- Le coordonnateur du groupement sera la Communauté de communes Auray Quiberon
Terre Atlantique. Le rôle du coordonnateur se limite  à  l’organisation de la procédure
conjointe d’attribution des travaux  d’eaux  usées  et d’eau potable d’une part,  d’eaux
pluviales  d’autre  part.  Chaque  partie  demeure  responsable  de  la  signature  et  de
l’exécution du marché qui concerne les travaux dont elle a la compétence.

-  Une  commission  d’appel  d’offres  chargée  de  la  désignation  des  attributaires  de
marchés  communs sera constituée.  Le collège des membres à voix  délibérative de
cette commission sera constitué :
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- d’un membre ayant voix délibérative de la commission d’appel d’offres de la  
Communauté de communes, titulaire, et de son suppléant, 
- d’un membre ayant voix délibérative de la commission d’appel d’offres de la

Ville d’Auray, titulaire, et de son suppléant.

La Présidence de la commission d’appel d’offres sera assurée par le représentant du
coordonnateur,  à  savoir  le  représentant de  la  Communauté  de communes,  ou  son
suppléant.

- La Communauté de communes prendra à sa charge les frais de reproduction des
dossiers  de  consultation,  de  convocations  aux  réunions  de  la  commission  d’appel
d’offres,  d’annonces  légales  ;  la  procédure  sera  dématérialisée  sur  la  plateforme
emegalisbretagne.org.

- Les services de la Communauté de communes procéderont aux formalités relatives à
la  partie  administrative  de  la  procédure  (mise  en  ligne,  publicité  etc).  Les  lettres
informant  les  candidats  non  retenus  au  titre  de  la  consultation  seront  rédigées  et
adressées  par  le  coordonnateur  du  groupement  de commande,  la  communauté de
communes.
La  présente  convention  entrera  en  vigueur  à  dater  de  sa  notification  par  la
Communauté de communes, coordonnateur, à la Ville, après réception par les services
du contrôle de la légalité.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- NOMME Monsieur MAHEO titulaire et Monsieur BOUQUET suppléant pour siéger au
sein de la Commission d’appel d’offres du Groupement de commande ;

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention spécifique de Groupement de
Commande avec la  Communauté de communes Auray  Quiberon Terre Atlantique, la
Communauté de communes  étant  coordinateur,  chaque entité signant le marché de
travaux concernant ses compétences ;

-  ACTE que  le  groupement  sera  dissout  de  plein  droit  à  l’issue  notification  de
l’ensemble des marchés de travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement des
eaux usées, de renouvellement du réseau d’eau potable et réhabilitation du réseau des
eaux pluviales dans les rues de la Paix et Mermoz ;

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document y afférent. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018
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30- DF - RESTRUCTURATION DU COMPLEXE DE LA FORET - LANCEMENT DU 
CONCOURS DE MAITRISE D'OEUVRE

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le complexe sportif  de la  Forêt a  fait  l’objet  d’une étude de faisabilité conduite par
PREPROGRAM en 2013. L’étude portait sur un équipement multifonction en extension
du gymnase existant. 

L’étude de faisabilité avait mis en avant :
· le vieillissement du bâtiment,
· l’inconfort thermique tant en hiver qu’en été des salles
· les plannings d’utilisation des salles qui sont saturés
· des locaux sous-dimensionnés : rangement, vestiaires, espace de convivialité
· des conditions de pratique sportive non optimales : escrime, musculation, boxe (ring
provisoire)

Il a été décidé de relancer l’opération de restructuration de ce complexe sportif avec un
nouveau programmiste. 
Le but de l’opération est de faire évoluer le complexe sportif pour mettre à disposition
des associations et des lycées des espaces de pratique sportive en adéquation avec
les besoins.

Le projet a été phasé et est détaillé ci après :
- en tranche ferme : réalisation du programme de l'opération et assistance au maître
d'ouvrage pendant la phase de consultation de la maîtrise d’œuvre.
-  en tranche conditionnelle : assistance à la maîtrise d'ouvrage pendant les phases
d'études de conception et de travaux.

Le projet s’appuie sur le pré-programme du 10 avril 2018, établi en 2013.

Le  Conseil  municipal  a  voté  une  autorisation  de  programme  d’un  montant  de
4 117 941 euros,  conforme  à  l’estimation  de  l’opération  issue  de  l’étude  de
programmation. Ce montant comprend l'ensemble des études (programmation, AMO,
géotechnique,  géomètre,  maîtrise  d’œuvre,  SPS,   bureaux  d'études,  etc.)  et  des
travaux. Il n'est pas prévu de souscrire une assurance dommage ouvrage.

En mars 2017, les clubs utilisateurs et les établissements scolaires ont été consultés
pour voir  si  leurs besoins avaient évolué depuis  2012.  Sans  surprise,  les  clubs ont
plutôt grandi et les besoins sont sensiblement plus importants : intégration, si possible,
d’une petite tribune fixe dans  la  salle  multisports,  les  salles  de musculation et  salle
polyvalente seront fondues en une seule, l’opportunité de réaliser la partie neuve sur 2
niveaux (avec un ascenseur) est également étudiée.

Le cabinet YK Conseil avait pour mission de rédiger le programme technique détaillé et
les  pièces écrites permettant à la ville d’Auray  d’engager la  consultation de maîtrise
d’œuvre.

Pour désigner le maître d’oeuvre de l’opération, il y a lieu, conformément à l’article 90
du  décret  n°2016-360  relatif  aux  marchés  publics,  d’organiser  un  concours
d’architecture. 
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Le concours est un mode de sélection spécifique. Le montant prévisionnel de maîtrise
d’oeuvre étant supérieur  au seuil  de procédure formalisée établi  à  221  000€ HT,  il
s’agira ensuite de conclure un marché négocié avec le  ou les lauréats  du concours
restreint.

Dans  cette  perspective,  une  consultation  sera  lancée  par  la  Ville  d’Auray,  avec
assistance de l’AMO.
L’article 88 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics fixe les
modalités d’organisation du concours de maîtrise d’œuvre dont les principales étapes
sont les suivantes :

- Publication d’un avis de concours ;

-  Détermination  des  modalités  du  concours :  critères  de  sélection  clairs  et  non
discriminatoire  et  détermination  du  nombre  de  candidats  invités  à  participer  au
concours ;

- Examen des candidatures et admission des candidats à concourir (les candidats non
retenus sont informés) par le jury ;

- Sélection du ou des lauréats ;

- Publication d’un avis de résultats de concours ;

- Les opérateurs économiques qui ont remis des prestations conformes au règlement
du concours bénéficient d'une prime. Le montant de cette prime est égal au prix estimé
des études à effectuer par les candidats affecté d'un abattement au plus égal à 20 %,
soit 10 766 euros HT. La prime est allouée aux candidats sur proposition du jury.

Le jury est composé, conformément aux dispositions de l’article 89 du décret n°2016-
360 du 25 mars 2016 relatif au marchés publics :

- des membres élus de la commission d’appel d’offres ;

- des personnes qualifiées désignées par le président du jury, à raison d’au moins 1/3
des membres du jury,  ayant la même qualification ou une qualification équivalente à
celle exigée des candidats.

L’ensemble de ces membres ont voix délibératives.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  lancer  un  concours  de  maîtrise  d’œuvre  en  vue  de  la
restructuration du Gymnase de la Forêt ;

- FIXE l’indemnité, sous forme de prime, égale au prix estimé des études à effectuer par
les candidats affecté d'un abattement au plus égal à 20 %, soit 10 766 euros HT.

-  AUTORISE  le Maire à négocier la rémunération des Maîtres d’œuvre membres du
jury ;

- AUTORISE le président du jury à désigner des "architectes maîtres d’œuvre" (1/3 des
membres) ;

-  AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette
procédure.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE :  vous affichez un montant de 4 117 941 euros pour l’autorisation de
programme, je présume que la TVA est comprise.

M. LE MAIRE : oui il s’agit d’un montant TTC.
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31- DGS - ADDITIF A LA DELIBERATION DES TARIFS DU 12 DECEMBRE 2017
AUGMENTATION DE LA DUREE DE REDUCTION DE 50% DES TARIFS DES 
HALLES POUR LES NOUVEAUX ABONNES DONT L'ETAL SE SITUE EN 
PERIPHERIE DES HALLES

Monsieur Armel EVANNO, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Chaque année, il est  proposé d’adopter de nouveaux tarifs applicables pour l’année
civile dans le cadre d’une délibération présentée en décembre.

La délibération du 12 Décembre 2017 prévoit  (au niveau du point 11 du tableau) une
réduction  de  50%  du  tarif  mensuel  pour  les  nouveaux  abonnés  des  halles.  Cette
réduction s’applique pour une durée de trois mois.

Compte tenu du fait que les commerçants dont les étals situés en périphérie doivent
investir  dans  leurs  étals  et  que leurs  localisations  semblent  moins  privilégiées,  au
niveau commercial, que ceux situés au centre des halles, il est proposé de prolonger la
validité de cette réduction de 3 mois à 6 mois pour les seuls commerçants, nouveaux
abonnés, dont l’étal se situe en périphérie.

Les tarifs s’établissent donc de la façon suivante :

HALLES MUNICIPALES 2018

par ml et par mois 54,40 euros

forfait étal par mois 16,35 euros

Réduction de 50 % pour la 1ère installation de nouveaux
abonnés (étals n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 22 et 23)
validité 3 mois 

27,20 euros

Réduction  de  50 %  pour  la  1ère  installation  de
nouveaux abonnés (étals en périphérie n° 10, 11, 12,
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21)
validité 6 mois 

27,20 euros

Vente de produits de la ferme
Tarif Mensuel /Producteur 16,70 euros

Vu la délibération du 12 Décembre 2017 adoptant la grille tarifaire,
Vu l’avis du Comité Consultatif Paritaire des Halles et du Marché,
Vu l'avis de la commission «développement économique » le 24 Avril 2018,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 17/05/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 15/05/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ADOPTE la  réduction de 50 % du tarif  étal,  pour  une durée de 6 mois,  pour  les
nouveaux abonnés dont l’étal se situe en périphérie dans les Halles Municipales (n° des
étals indiqués sur le plan en annexe 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21).
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2018
Compte-rendu affiché le 31/05/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2018

INTERVENTIONS : 

M. ROCHELLE : j’avais posé la question de la date d’application de cette modification
tarifaire.  Pour simplifier les choses nous avions  inscrit  le  1er janvier hors d’après les
services de la préfecture ce n’est pas possible.

M. LE SAUCE : il faudra quand même attendre le retour du contrôle de légalité pour la
mise en œuvre. Par ailleurs,  lors de la réhabilitation des halles en 1999, la ville avait
souscrit un emprunt pour réaliser ces travaux ce qui avait justifié une hausse des tarifs
à l’époque. Il avait été dit alors qu’à l’extinction de la dette, serait remis sur la table le
coût  des  halles  et  serait  pris  en  compte  le  fait  que  la  ville  n’a  plus  à  supporter
d’emprunt.  Aujourd’hui l’emprunt est clos et la ville gagne de l’argent au regard de ce
que coûte le fonctionnement et la gestion. Il avait été acté que le prix du mètre carré
serait revu. C’est un élément qu’il faudrait prendre en considération.

M. EVANNO : depuis, des travaux ont été à nouveau réalisés comme le carrelage en
2012. Le tarif tient compte des futurs travaux mais pourquoi pas étudier cette possibilité.

M. LE MAIRE : ces tarifs restent peu élevés.
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A 21H23, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur TOUATI : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUQUET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : ABSENT (procuration donnée à M. Guillou)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MIRSCHLER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur EVANNO :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GOUEGOUX :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE CHAMPION : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame  VINET-GELLE : ABSENTE (procuration donnée à M. Le Champion) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur GRUSON : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HULAUD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame BOUVILLE :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : ABSENT (procuration donnée à Mme Pommereuil)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUGUELLID : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur PELTAIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

_____________________________________________________________________
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